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Au cours des cinq dernières années, la recherche 
au Centre hospitalier universitaire de Poitiers s’est 
développée rapidement. Elle s’est concrétisée par 
la reconnaissance de deux unités labellisées par 
l’INSERM, de six équipes d’accueil (EA) distinguées 
par la ministère de l’Education nationale et par la 
création d’un centre régional de recherche clinique.
La recherche constitue donc une ambition forte 
pour le Centre hospitalier universitaire, ambition 
partagée par la région Poitou-Charentes, la ville de 
Poitiers. Elle est co-animée avec l’université et ses 
différentes composantes dont, en tout premier lieu, 
la Faculté de médecine et de pharmacie qui, dans 
ses nouveaux locaux, abrite aussi des laboratoires 
de recherche. La recherche doit être amplifiée au 
CHU de Poitiers et le nombre de chercheurs doit 
être doublé afin d’obtenir dans chacune de nos 
équipes la masse critique suffisante pour répondre, 
en association avec d’autres équipes hospitalo-
universitaires, aux appels d’offres à dimension 
européenne.
Mais la recherche est d’abord une espérance 
pour les malades et leurs familles. Son but est de 
répondre à une question apparemment simple : 
comment prédire, prévenir, retarder, éviter 
l’apparition d’une maladie, et comment mieux 
la combattre. Les équipes du CHU de Poitiers 
travaillent dans des domaines très diversifiés, 
transplantation, cancérologie, maladies infectieuses, 
processus du vieillissement… ; ces travaux sont 
conduits avec passion par des équipes médicales, 
soignantes et scientifiques de haut niveau qui sont 
toutes engagées dans une course contre la maladie. 
Le Centre hospitalier universitaire de Poitiers 
a fait et fera de la promotion de la recherche 
clinique mais aussi de la recherche biomédicale un 
axe majeur de son développement dans les deux 
prochaines années.

Jean-Pierre 
Dewitte,
directeur 
général
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Méthode Mc Kenzie
L'unité de rééducation du CHU de Poitiers et l'institut McKenzie 
France organisent régulièrement des formations McKenzie. 
La méthode McKenzie est nouvelle pour l'évaluation 
et le traitement des 
troubles mécaniques 
du rachis. Basée 
sur une évaluation 
préalable rigoureuse 
et sur l'enseignement 
aux  pa t ien t s  de 
moyens simples de 
se traiter eux-mêmes, 
elle est l'approche 
kinésithérapique la 
plus utilisée dans le monde anglo-saxon pour le traitement 
des douleurs vertébrales. En France, elle reste pourtant 
encore confidentielle. 
Evangelos Kaplanis, cadre kinésithérapeute, l'un des 
premiers kinésithérapeutes initiés en France, a importé, 
avec l'approbation du corps médical, cette innovation 
thérapeutique au CHU de Poitiers. Ainsi, il participe à 
la consultation mensuelle spécialisée des rachialgies et 
organise des formations destinées aux kinésithérapeutes 
libéraux, salariés et aux médecins, avec le concours régulier 
de Gabor Sagi, référant national de la méthode Mc Kenzie, 
l'aide des médecins spécialistes et l'appui logistique de la 
formation continue.
Un réseau régional est à disposition des spécialistes consul-
tants de l'établissement pour la suite des traitements en 
ambulatoire.

Comité de la recherche 
biomédicale et en santé publique
Cette instance, obligatoire dans les centres hospitaliers uni-
versitaires à compter de mai 2007, a vocation à coordonner 
les activités de recherche exercées par les établissements et 
organismes qui le composent ou lui sont associés. L'enjeu 
consiste à créer entre eux des synergies fortes autour de 
thématiques de recherche communes, afin d'éviter une 
dispersion des moyens sur des projets divers, aux chances 
d'aboutir de ce fait limitées.
Le CHU de Poitiers a, pour sa part, anticipé cette mesure 
réglementaire en mettant en place dès 2004 un comité de 
la recherche biomédicale dans le but de promouvoir une 
politique régionale de la recherche cohérente et aux priori-
tés ciblées. Le CHU et l'Université souhaitent proposer la 
composition suivante que le décret, sans l'exclure, ne prévoit 
pas directement.
Au titre de l'Université : le président, Jean-Pierre Gesson, le 
vice-président chargé du conseil scientifique, le doyen de la 
Faculté de médecine et de pharmacie de Poitiers, Roger Gil, 
le vice-doyen de la Faculté de médecine et de pharmacie, 
Marie-Paule Jouanneteau.
Au titre du CHU : le directeur général, Jean-Pierre Dewitte, 
le président de la commission médicale d'établissement, 
Joseph Allal, et deux praticiens qui seront désignés conjoin-
tement par le directeur général de l'établissement et le 
président de la CME.

Trois nouveaux 
échographes
Dans le cadre du 
programme de 
renouvellement et 
d'extension du parc 
d'équipements, trois 
échographes ont été 
acquis par le Centre 
hospitalier universitaire 
de Poitiers, pour un 
montant de 300 000 
euros TTC. Ils seront 
installés en médecine 
nucléaire, au bloc 
opératoire urgences 
pour l'activité d'urologie 
et dans le secteur 
échographie du plateau 
d'imagerie.

Centre de prévention des 
maladies respiratoires
La compétence 
de la lutte contre 
la tuberculose a 
été transférée des 
départements vers l’Etat. 
Le CHU de Poitiers a 
été habilité, pour trois 
ans, à la vaccination 
et la lutte contre la 
tuberculose, par un 
arrêté de la préfecture 
de la Vienne du 17 
octobre 2006. Cette 
activité, localisée dans 
le pôle cœur-poumons, 
est développée par le 
centre de prévention des 
maladies respiratoires 
(CPMR), anciennement 
appelé dispensaire. Les 
moyens alloués doivent 
permettre la bonne prise 
en charge de la lutte 
contre la tuberculose 
en contribuant à la 
couverture vaccinale 
de la population, 
le développement 
d’actions de prévention 
et l’amélioration de la 
déclaration des cas de 
tuberculose.

Adhésion du CHU 
au CeNGEPS
Au niveau national 
a été constitué un 
groupement d'intérêt 
public : le Centre national 
de gestion des produits 
de santé ou CeNGEPS. 
Créé pour renforcer les 
activités de recherche 
clinique dans les 
établissements de santé, 
ce centre a pour objectif 
d'augmenter le nombre 
de patients inclus dans 
des essais cliniques, 
d'augmenter la rapidité 
des études et l'évaluation 
des essais cliniques. Le 
CeNGEPS regroupe 
les sept délégations 
interrégionales de la 
recherche clinique des 
sept grandes régions de 
santé française. 
Les fonds dont dispose le 
CeNGEPS proviennent 
d'une taxe additionnelle 
sur le chiffre d'affaires 
de l'industrie 
pharmaceutique. 
Le CHU de Poitiers, 
au même titre que les 
six autres CHU de la 
délégation interrégionale 
de la recherche clinique 
grand Ouest, demandera 
à être représenté au sein 
du CeNGEPS.

Mise en place d'une 
unité de consultation 
de pathologies 
professionnelles et 
environnementales 
(UCPPE)
Sous la responsabilité 
du docteur Eric Ben-
Brik, des consultations 
de pathologies 
professionnelles et 
environnementales 
sont assurées les mardi 
et jeudi matins, de 9h 
à 12h30, à l’hôpital 
de la Milétrie. Ces 
consultations s'adressent 
à tous les salariés 
de la région Poitou-
Charentes concernés 
par un accident du 
travail ou une maladie 
professionnelle, ou par 
un problème d'aptitude 
médicale au poste de 
travail. Les patients 
doivent être adressés par 
un médecin, généraliste 
ou du travail. Pour tout 
renseignement, contacter 
le 05 49 44 30 34
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Centre de référence «Amylose 
primitive et autres maladies de 
dépôts d'Ig monoclonales»
Les service de néphrologie du CHU de Poitiers et d'hématologie 
clinique du CHU de Limoges ont obtenu la labellisation en tant 
que centre de référence pour les pathologies rares «Amylose 
primitive et autres maladies de dépôts d'Ig monoclonales», par 
arrêté ministériel du 12 juillet 2006. Il s'agit donc d'un centre de 
référence comportant deux sites hospitaliers (coordonnateurs : 
Pr Guy Touchard à Poitiers et Dr Arnaud Jaccard à Limoges) 
dont la collaboration dans le domaine des complications tissu-
laires (notamment rénales) des dysglobulinémies monoclonales 
remonte à de nombreuses années. Cette collaboration porte sur 
les aspects cliniques de ces maladies avec la mise en place de 
protocoles thérapeutiques au plan national et sur l'étude de leur 
mécanismes physiopathologiques, avec un important travail de 
recherche portant notamment sur les caractéristiques molécu-
laires des immunoglobulines impliquées et la mise au point de 
modèles expérimentaux chez l'animal (souris transgéniques). 
Ces maladies rares résultent du dépôt ou de la précipitation 
tissulaire d'immunoglobulines monoclonales produites au 
cours de proliférations plasmocytaires le plus souvent de faible 
masse tumorale. Les complications de ces maladies ne relèvent 
donc pas de la prolifération anormale des cellules, mais de la 
production de grandes quantités d'immunoglobulines, qui, en 
fonction de leur structure, vont se déposer dans de nombreux 
organes dont elles altèrent progressivement la structure et la 
fonction. On distingue plusieurs variétés de maladies de dépôts 
d'Ig monoclonales : l'amylose AL, la maladie de dépôts de 
chaînes légères d'Ig monoclonales, le syndrome de Fanconi, les 
cryoglobulinémies de type I.
Le pronostic est sombre, du fait du retard fréquent au diagnostic, 
et de la sévérité des atteintes tissulaires (la médiane de survie 
est d'environ 12 mois sans traitement dans l'amylose AL, et de 
seulement 6 mois en cas d'atteinte cardiaque). L'atteinte rénale, 
fréquente voire exclusive dans ces pathologies, évolue souvent 
vers une insuffisance rénale terminale nécessitant la dialyse. Le 
traitement actuel repose surtout sur la chimiothérapie conven-
tionnelle ou intensive (greffe de cellules souches) visant à réduire 
la production d'Ig par les cellules plasmocytaires anormales. 
L'amélioration de la prise en charge globale des patients permet 
d'augmenter très significativement le pronostic vital.
Il semble important que cette labellisation, qui constitue une 
reconnaissance importante de l'institution et la compétence de 
ses équipes, soit portée à la connaissance des professionnels et 
des usagers. Les centres de référence travaillent en étroit parte-
nariat avec les associations de patients, telles que Amylose Infos 
dans ce cas précis.

Un rétinographe pour les diabétiques
Un rétinographe, non mydriatique, a été installé dans le service 
de médecine interne, endocrinologie, maladies métaboliques 
en mars.
Cette nouvelle technique, dédiée au dépistage de la rétinopathie 
diabétique, est une alternative à l'examen du fond d'œil. Elle 
consiste à réaliser des photos du fond de l'œil, en l'absence de 
dilatation pupillaire (élément contraignant de l'examen tradi-
tionnel). Elle permet un meilleur suivi ophtalmologique des 
patients diabétiques, sujets à des complications rétiniennes, 
qui doivent être suivis une fois par an afin de détecter, le plus 
précocement possible, tout problème justifiant un traitement 
spécialisé.
Les photos numériques, réalisées par une infirmière lors de 
la consultation en diabétologie, sont stockées et directement 
accessibles, via le réseau sécurisé du CHU de Poitiers, au 
service d'ophtalmologie pour une interprétation rapide par un 
expert entraîné. Ainsi, le patient est directement pris en charge 
au sein du même service. L'ophtalmologue, qui jusqu'à présent 
assurait 15 consultations au sein du service d'endocrinologie 
et maladies métaboliques, peut, avec cette nouvelle technique, 
analyser les photos de 60 patients diabétiques par semaine, pour 
mieux répondre à la demande et augmenter le recrutement. En 
fonction de son état rétinien, le patient pourra être convoqué en 
ophtalmologie ou orienté vers son ophtalmologue habituel.
Le rétinographe non mydriatique va donc permettre d'améliorer 
le taux des patients diabétiques ayant un examen de dépistage 
annuel du fond d'œil pour répondre aux recommandations de 
bonne pratique et de rationaliser les consultations d'ophtalmo-
logie en privilégiant l'accès des patients avec rétinopathie avérée 
vers les ophtalmologues.

Appel d’offres national 
sur les thrombophilies rares
Le Centre hospitalier universitaire de Poitiers va s’associer 
au centre de référence thrombophilie rare, mis en place sous 
l’égide du groupe d’étude sur l’hémostase et la thrombose 
(GEHT). Ce centre de référence thrombophilie rare est 
constitué de 23 sites constitutifs, correspondant aux 4 GHU 
parisiens et 19 centres hospitaliers universitaires, auxquels 
sont associés 3 centres hospitaliers.
Cette concertation permettra de mieux prendre en charge 
les patients porteurs de thrombophilies rares, en termes de 
thérapeutique en prévention, de traitement de l’accident aigu 
mais aussi dans la translation de prise en charge pédiatrique 
vers une prise en charge adulte. Les thrombophilies rares 
associent des complications thrombotiques veineuses à 
une thrombophilie (anomalie biologique prédisposant aux 
thromboses). Pour le CHU de Poitiers, seraient associés au 
centre de référence, le service de médecine interne sous 
la responsabilité du professeur Pascal Roblot et le service 
d’hématologie et oncologie biologique en la personne du 
docteur Catherine Boinot (membre du GEHT).

Consultation de sexologie 
Depuis novembre, le Dr Patrick Bouet propose une 
consultation de sexologie en collaboration avec les 
services de gynécologie-obstétrique et d'urologie. Ces 
services assurent les prises de rendez-vous et l'accueil 
de ces consultations. Contacter le 05 49 44 44 56 pour 
la gynécologie et le 05 49 44 44 77 pour l'urologie.
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Convention de partenariat avec 
l’hôpital régional de Moundou
Dans le cadre de la création d’un hôpital de jour, structure 
de référence de prise en charge des personnes vivant avec le 
VIH/SIDA à l’hôpital régional de Moundou, une conven-
tion de partenariat hospitalier a été signée par Robert Dobel 
Nomenguel, directeur de l’hôpital régional de Moundou, et 
Jean-Pierre Dewitte, directeur général du Centre hospitalier 
universitaire, le vendredi 2 mars 2007, au CHU de Poitiers. Ce 
partenariat, qui s’inscrit dans le groupement d’intérêt public 
«Ensemble pour une solidarité thérapeutique hospitalière en 
réseau» (GIP-ESTHER), complète les actions de coopération 
engagées depuis 7 ans entre les 2 établissements : formation 
des personnels, prévention et installation-réparation de ma-
tériels. Pour mémoire, le Tchad comptabilise 300 médecins 
répartis inégalement pour 9 millions d’habitants. L’hôpital 
régional de Moundou emploie un médecin spécialiste de gy-
nécologie et 
4 médecins 
généralistes, 
ainsi que 215 
agents toutes 
ca tégor ies 
confondues, 
pour une po-
pulation de 
227 000 ha-
bitants.

Adhésion du CHU 
à l’association 
Biopôle Poitiers
Le conseil 
d’administration a 
entériné l’adhésion 
du Centre hospitalier 
universitaire à 
l’association Biopôle 
Poitiers. Celle-ci 
regroupe les acteurs du 
domaine de la recherche 
pour soutenir les actions 
de développement 
économique, commercial 
et scientifique de ses 
membres et mettre 
en évidence leurs 
complémentarités.
Les membres fondateurs 
sont la Communauté 
d’agglomération de 
Poitiers, l’Université, 
le Centre hospitalier 
universitaire, l’Institut 
national de recherche 
agronomique, l’Institut 
national de la santé et de 
la recherche médicale et 
le Centre national de la 
recherche scientifique. 
Jean-Pierre Dewitte, 
directeur général du 
CHU de Poitiers, est 
désigné en qualité de 
membre du conseil 
d’administration, et 
le Professeur Michel 
Eugène, chef du 
service de physiologie 
respiratoire, en qualité de 
représentant du Centre 
hospitalier universitaire 
au sein du collège 
biologie/santé.

Adhésion du CHU au 
réseau onco-Poitou-
Charentes
Le CHU de Poitiers 
a adhéré au réseau 
régional de cancérologie, 
adhésion obligatoire 
pour pratiquer l’activité 
de traitement du 
cancer. Le réseau onco-
Poitou-Charentes 
répond au besoin de 
coordination entre les 
établissements de soins 
et les médecins de ville, 
pour une meilleure prise 
en charge du cancer 
(recueil et analyse des 
données régionales, 
amélioration de la 
qualité en cancérologie, 
dossier commun en 
cancérologie...)
Le conseil 
d’administration, présidé 
par le professeur Alain 
Daban, comprend 
également le professeur 
Michel Carretier et 
Louis-Marie Challet, le 
professeur Jean-Marc 
Tourani, au titre de 
l’unité de concertation 
pluridisciplinaire en 
oncologie de la Vienne, 
le docteur Virginie 
Migeot au titre de la 
Faculté de médecine et 
de pharmacie, Isabelle 
Princet, au titre de 
l’Observatoire régional 
des médicaments 
et des dispositifs 
médicaux et stériles, 
et Chantal Brunet, au 
titre du collège des 
paramédicaux.

Adhésion au réseau Poitou-Charentes 
de prélèvement d’organes et de tissus
Les établissements hospitaliers de la région Poitou-
Charentes ont créé un réseau de prélèvement 
d’organes et de tissus à visée thérapeutique. Les 
objectifs sont à la fois de recenser les donneurs 
potentiels d’organes et de tissus dans chacun des 
établissements participant au réseau, et d’améliorer 
ou de maintenir le niveau de qualité des prélèvements 
(homogénéisation des pratiques, protocoles 
communs...).
Une organisation adaptée à un fonctionnement 24h/24 
et 365 jours/an de l’activité de prélèvement sera 
mise en place sur l’ensemble des sites du réseau. Le 
Centre hospitalier universitaire de Poitiers assure la 
représentation administrative, civile et financière du 
réseau dont il est le gestionnaire.

Création d'un centre de coordination en cancérologie
Dans le cadre du plan Cancer, la création d'un centre 
de coordination en cancérologie (3C) est prévue au 
sein des établissements autorisés à avoir une activité 
de cancérologie. Cette instance a notamment pour 
missions : 
– de s'assurer de la mise en œuvre effective de la 
pluridisciplinarité en organisant et fédérant les réunions 
de concertation pluridisciplinaire (RCP), de la mise en 
place du dispositif d'annonce et de la remise à chaque 
patient du programme personnalisé de soins (PPS) ;
– de mettre à disposition des médecins des référentiels, 
thésaurus et protocoles validés et actualisés par le 
réseau régional de cancérologie, et de mettre en place 
l'audit interne de leur utilisation ;
– de rendre plus lisible l'organisation interne de 
la cancérologie et de développer un suivi plus 
individualisé de chaque patient en l'informant et en 
l'orientant tout au long de son parcours ;
– d'engager une démarche qualité et notamment de 
mettre en place une traçabilité des pratiques.
Le 3C remettra annuellement à la commission médicale 
d'établissement, au conseil exécutif et au conseil 
d'administration du Centre hospitalier universitaire de 
Poitiers un rapport sur l'activité de cancérologie au sein 
de l'établissement et sur l'organisation et la qualité de la 
prise en charge des patients. 
Il est composé notamment de médecins oncologues, 
spécialistes d'organes ou représentants des spécialités 
transversales, de paramédicaux, de représentants de la 
direction et de représentants des usagers. 
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Plateau de chirurgie ambulatoire
Un plateau de chirurgie ambulatoire va être aménagé 
au niveau des anciennes urgences de Jean Bernard sur 
le site de l’hôpital de la Milétrie. Cette unité comptera 
15 places dans un premier temps. Les travaux ont 
débuté courant février pour une mise en service au 
second semestre 2007. Le montant total du chantier 
s’élève à 1 300 000 euros.

Salle pour la gamma caméra
Des travaux se déroulent en médecine nucléaire 
dans la perspective d’une salle dédiée à un nouvel 
équipement d’imagerie, une gamma caméra couplée 
à un scanner. Le montant de cet équipement s'élève à 
680 000 euros TTC.

Renouvellement général 
de la commission médicale 
d’établissement (CME)
Les élections des membres de la commission médicale 
d’établissement du CHU de Poitiers se sont déroulées le 
lundi 12 février 2007 pour le premier tour de scrutin et le 
jeudi 8 mars pour le second tour. Au total, 51 sièges étaient à 
pourvoir : 15 dans le collège des médecins, 11 dans le collège 
des chirurgiens, 8 dans le collège des biologistes, 6 dans le 
collège des anesthésistes-réanimateurs, 1 dans le collège 
des pharmaciens, 7 dans le collège des personnels médicaux 
contractuels, temporaires ou non titulaires, 1 dans le collège 
des internes en médecine, 1 dans le collège des internes en 
pharmacie et 1 dans le collège des sages-femmes.
Réglementairement, la proportion des praticiens non hospi-
talo-universitaires a été renforcée. Localement, on constate 
un taux élevé de participation au scrutin, une diminution 
sensible de l’âge moyen des membres ainsi qu’une plus 
grande féminisation de l’assemblée (18 représentantes au 
lieu de 13 précédemment).
Les 23 membres reconduits de la CME sont les suivants : 
Joseph Allal, Jacques Ariès, Jacques Berthonneau, Kévin Buf-
fenoir, Joël Cardona, Michel Carretier, Estelle Cateau, Ber-
trand Debaene, Marie-Dominique Debaene, Véronique Diaz, 
Jean-Pierre Faure, Marie-Catherine Gilly-Geneste, Christine 
Giraud, Guillaume Levard, Pierre Levillain, Guillaume Ma-
gnin, Ghislaine Marcault, Michel Morichau-Beauchant, 
Patrick Mura, Jean-Philippe Neau, Chloé Plouzeau-Jayle, 
Marie-Hélène Rodier, Pierre Vandermarcq. 
Les 28 membres nouvellement élus de la CME sont les 
suivants : Benoît Bataille, Didier Baudoin, Carole Bourdon, 
Franck Bridoux, Olivier Castel, Pierre Corbi, Françoise De-
biais, Antoine Dupuis, Jean-Claude Ferrié, Jean-Pierre Frat, 
Cendrine Godet, Catherine Gohler, Catherine Guérin, Hamid 
Hamcha, Thierry Hauet, Vincent Huguier, Catherine Kauf-
mann-Lacroix, Hervé Lanquetot, Antoine Listrat, Caroline 
Mayeur-Roussé, Christine Millet, Franck Petitpas, Christophe 
Pirès, Jean-Yves Poupet, Etienne Quoirin, Christine Silvain, 
Antoine Thierry, Mélanie Thuillier.

Le professeur Joseph Allal, nouveau 
président de la CME
La nouvelle commission médicale d’établissement s’est réu-
nie pour la première fois le 2 avril et a procédé à l’élection 
de son président, le professeur Joseph 
Allal. Le Pr Allal, 55 ans est cardiologue 
et professeur de thérapeutique. Il a fait 
toute sa carrière hospitalière et hospitalo-
universitaire au CHU de Poitiers. Jusqu'à 
son éléction, il était coordonnateur du pôle 
cœur-poumons, poste qu'il a abandonné 
pour lui permettre de conserver une acti-
vité clinique à côté de sa fonction de président de la CME.

Le docteur Christophe Pires a été élu vice-prési-
dent de la commission médicale d'établissement. 
Praticien hospitalier depuis 2005, il est arrivé 
au CHU de Poitiers en 1994 où il a été succes-
sivement interne, chef de clinique et praticien 

contractuel. Le Dr Pirès est diplômé en cœlio-chirurgie, en 
oncologie urologique, en urodynamique et échographie uro-
logique. Il intervient en qualité d'expert auprès de l'Agence de 
biomédecine pour l'attribution des greffons rénaux.

Les nouveaux locaux de 
la Faculté de médecine 
et pharmacie, à l’entrée 
du site de l’hôpital 
de la Milétrie, ont 
accueilli leurs premiers 
occupants en décembre. 
Ce sont les services 
administratifs qui ont 
eu la primeur d’investir 
les lieux. Puis, dans la 
deuxième quinzaine de 
janvier, 3 000 étudiants 
ont intégré les nouvelles 
salles de cours. Attendu 
depuis 30 ans, ce 
rapprochement offre 
une meilleure utilisation 
des moyens et une plus 
grande synergie avec 
le CHU de Poitiers (Cf 

interview du professeur 
Roger Gil, doyen, dans le 
n° 53 de CHU Magazine 
– décembre 2006).

Le 26 janvier, le professeur 
Roger Gil a accueilli ses hôtes 
dans ses nouveaux locaux à 
l’occasion de la cérémonie des 
vœux.

La Faculté de médecine et pharmacie
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recherche

Après une quinzaine d'années d’ex-
périence, le laboratoire créé par 

le Pr Michel Carretier est aujourd’hui 
référent pour les tests précliniques de 
solutions de conservation en transplan-
tation d’organes, principalement rein 
et foie. Cette plate-forme de chirurgie 
expérimentale, fruit de l’association du 
CHU de Poitiers, de l’Université, de 
l’INRA et de la région Poitou-Charentes, 
est située sur le site du Magneraud en 
Charente-Maritime. A l’origine de ces 
recherches, il y a des modèles de porc 
biomédical issus de différentes lignées 
tels le porc hypercholestérolémique, le 
porc porteur de mélanomes et le mini-
porc. L’intérêt de ces modèles est de 
reproduire des situations physiopatholo-
giques rencontrées chez l’homme. Suite 
aux collaborations scientifiques et indus-
trielles internationales qu’il a suscitées 
au cours de ces années, le laboratoire 
a fait évoluer  ses programmes. Il est 
désormais impliqué dans une approche 
fondamentale pour l’étude de mécanis-
mes dans la néphropathie du greffon ou 
les mécanismes de dysfonctions préco-

Le modèle du porc dans 
la transplantation d’organes
Créé en 1991, le laboratoire de transplantation 
d’organes concentre ses recherches sur des modèles 
précliniques à partir du porc. Son expertise scientifique, 
désormais reconnue internationalement, porte sur 
l’amélioration des solutions de conservation et des 
moyens dans l’évaluation des greffons.

ces des organes. Les médecins de cette 
plate-forme collaborent tous avec l’unité 
d’Ischémie-reperfusion en transplanta-
tion rénale (ERM 324 INSERM) dirigée 
par le Pr Gérard Mauco. Le laboratoire 
a d’ailleurs contribué à sa labellisation 
Inserm obtenue en 2003. En réunissant 
autour de lui les équipes d’anesthésie 
réanimation, de biochimie, de chirurgie 
viscérale et vasculaire du CHU de Poi-
tiers, le laboratoire affirme sa vocation 
pluridisciplinaire.  
Les recherches en cours dans ce labo-
ratoire sur l’évaluation et l’adaptation 
de moyens de conservation des organes 
doivent répondre à des questions de santé 
publique majeures. Il s’agit de pouvoir 
élargir le nombre d’organes disponibles 
en utilisant ceux de donneurs marginaux, 
ou de donneurs à cœur arrêté comme 
l’autorise la loi depuis 2005. Selon le Pr 
Thierry Hauet, biochimiste chargé des 
projets scientifiques, «il y a un fort poten-
tiel pour augmenter le pool de donneurs. 
Selon les résultats de certaines études 
européennes, on peut parier sur une évo-
lution d’un minimum de 40% d’organes 
disponibles supplémentaires.» Au niveau 
national, onze CHU sont impliqués dans 
ce programme de recherche. Dans cette 
perspective, le laboratoire développe de 
nouveaux protocoles pour les machines 
à perfusion qui seront utilisées dans la 
conservation des organes. Un aspect fi-
nalisé des travaux menés est l’utilisation 
d’un prototype de solution de conser-
vation utilisant le polyéthylène glycol 
développé dans ces unités et actuellement 
en évaluation chez l’homme. 
Dans le cadre du prochain contrat Etat-
Région, le laboratoire a obtenu une sub-
vention de 800 000 euros pour agrandir 
ses locaux. A l’heure actuelle, ils ac-
cueillent quatre postes chirurgicaux et 
comprennent trois salles de réanimation 
et 20 stalles de suivi des animaux au long 
cours. n

Les deux équipes de 
chirurgiens travaillent en 
parallèle au bloc opératoire 
de l'INRA à Surgères (17).





10CHU magazine - N° 54 - Juin 2007

urgences

Depuis début avril, les blocs 
d’urgence chirurgicale 
répondent à un nouvel 
agencement. Deux salles 
sont désormais entièrement 
dédiées de jour comme de 
nuit à cette activité avec un 
double bénéfice : des délais 
plus courts de prise en charge 
des urgences non vitales et 
un plus grand confort dans le 
"programmé" réglé. 

Concernant les urgences chirur-
gicales vitales au CHU, il n’y 

a pas d’avant et d’après avril 2007. 
Toute personne qui nécessite une 
telle intervention fait comme tou-

jours l’objet d’une prise en charge 
optimum de la part des services du 
centre hospitalier universitaire. Ce 
que la réforme des blocs vient amé-
liorer tient précisément au fait que 
les urgences à caractère non aigu et le 
programme chirurgical réglé ne ren-
trent plus en interférence. Avec cette 
récente affectation de deux salles au 
sein du bloc commun, les urgences 
chirurgicales disposent désormais 
d’un cadre autonome. Pour assurer 
les urgences inférieures à six heures, 
il n’est plus nécessaire d’interrompre 
le programme réglé, et pour opérer 
les urgences relatives, d’attendre la 
fin d’une intervention menée sur un 
plateau de chirurgie.  
Le Pr Bertrand Debaene, chef du 
service anesthésie et réanimation, 
souligne le double intérêt de cette 

Une organisation rationnelle 
des blocs d’urgence chirurgicale
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réorganisation qu’il a élaborée avec 
les professeurs Michel Carretier et 
Jean-Pierre Fontanel. «Elle permet 
d’améliorer la pertinence du pro-
grammé réglé en terme de perfor-
mance et de rendement, et de réduire 
le délai d’attente pour les urgences 
chirurgicales à caractère non ab-
solu.» Ainsi, un patient souffrant 
d’une appendicite est désormais as-
suré d’être admis immédiatement aux 
urgences quelle que soit l’importance 
des interventions pratiquées dans les 
salles de chirurgie viscérale. Pour 
le malade, c’est un gain de confort 
et pour les chirurgiens la garantie 
de travailler dans des conditions de 
grande qualité.
Deux salles d’opération de 40 m2 
ont été ainsi entièrement révisées et 
répondent désormais aux normes les 
plus modernes en terme de traitement 
de l’air et des conditions d’hygiène. 
En amont, une concertation a été me-
née avec les responsables de chaque 
discipline chirurgicale afin que soit 
établi l’équipement nécessaire au bon 
fonctionnement de ces salles. Six cent 
mille euros ont ainsi été alloués pour 
doter en matériels chirurgicaux et 
médicaux ces urgences remises à neuf. 
«Le fait d’avoir une communauté de 
moyens et une unité de lieu permet 
de pouvoir répondre techniquement 
à l’ensemble des urgences en toute 
sécurité», estime le Dr Hamid Ham-
cha. Ce chirurgien traumatologue et 
orthopédiste s’est vu confier il y a six 
mois avec les docteurs Arnaud Jeanny 
(anesthésie) et Christophe Marchand 
(chirurgie viscérale) une mission 
portant sur la définition des règles 
permettant d’assurer le nouveau 
fonctionnement de ces blocs dont 
ils sont aujourd’hui les trois respon-
sables. «Tout patient qui arrive aux 
urgences et nécessite une intervention 
chirurgicale est admis dans l’une des 
deux salles en fonction de son critère 
d’urgence. Cela permet d’avoir les 
moyens de réaliser des interventions 
dans les plus brefs délais en toute 
sécurité et avec des moyens humains 
qui sont très satisfaisants.» 
Afin que les deux salles d’urgence 
chirurgicale fonctionnent en simul-

tané et de manière continue, neuf nou-
veaux postes viennent d’être créés. 
Les infirmières exerçant au sein de ce 
double bloc sont appelées à être for-
mées afin de répondre aux différents 
types d’interventions qu’il s’agisse 
de chirurgie orthopédique, plastique, 
prothétique, vasculaire ou viscérale. 
Seules trois disciplines nécessitant 
des équipements particuliers sont 
pratiquées en dehors de ce cadre com-
mun. Il s’agit de la neurochirurgie, 
de l’ophtalmologie et de la chirurgie 
pédiatrique du nourrisson. 
Avec un médecin et deux infirmières 
anesthésistes, deux infirmières de 
bloc opératoire et un aide-soignant, 
chaque salle bénéficie du personnel 
nécessaire pour réaliser à tout moment 
l’ensemble des interventions instru-
mentées. Désormais, un anesthésiste 
est toujours sur place, prêt à inter-
venir. La nuit, soit de 18h30 jusqu’à 
8h30, l’équipe d’anesthésie réunit 
deux binômes médecin-infirmière, 
un de garde et un d’astreinte, ainsi 
qu’un interne.
Assurer une organisation médicale 
intelligente est bien la volonté de la 
coordination des blocs et de la com-
mission médicale d’établissement. 
«A l’heure actuelle, dans l’hospitali-
sation publique, il est nécessaire de 
réformer le fonctionnement des blocs 
opératoires pour être plus efficace.» 
Avec ces deux salles fonctionnant 24 
heures sur 24 pour une population de 
1,7 million d’habitants, les services 
de proximité que sont les services 
d'urgence disposent aujourd’hui d’une 
réponse très confortable en matière 
d’urgence chirurgicale. n
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«En 20 ans, la chirurgie cardio-
thoracique a doublé sa capacité 

d’accueil, ses effectifs et le nombre de 
blocs opératoires réservés à cette 
activité», résume le Pr Joseph Allal, 
coordonnateur du pôle cœur-poumons 
et chef du service médicochirurgical de 
cardiologie. Aujourd’hui, cette activité 
dispose de trois salles d’opérations, de 
huit lits de réanimation et de douze 
places d’hospitalisation. Côté effectifs, 
le service réunit un chef de clinique, le 
Dr Sébastien Franco, trois chirurgiens 
(les professeurs Paul Menu et Pierre 
Corbi et le docteur Christophe Jayle), 
vingt-sept aides-soignantes et une qua-
rantaine d’infirmières. «Depuis vingt 
ans, la cohésion de l’équipe favorise 
une ambiance de complicité et permet 
d’obtenir au quotidien une grande ef-

ficacité», souligne le Pr Menu qui est à 
l’origine de la création de l'activité de 
chirurgie cardiothoracique.
Depuis 1987, l’évolution de cette activité 
s’est effectuée par étapes. La plus impor-
tante a sans aucun doute eu lieu en 1998 
lorsque la chirurgie cardiothoracique, 
alors pratiquée dans la tour Jean Bernard, 
a rejoint les équipes de cardiologie via 
la création d’un satellite. Au sein du 
pavillon René Beauchant, l’une des 
premières équipes médicochirurgicales 
de France voyait alors le jour. Selon le 
Pr Allal, «cette organisation a modifié 
complètement l’approche du malade. 
Pour le patient, l’unité de lieu et d’ac-
tion est très importante parce qu’elle 
correspond à un guichet unique.» Ce 
gain de temps se révèle précieux dans le 
traitement des maladies coronariennes, 
lesquelles nécessitent un délai de prise 
en charge optimum.
Aujourd’hui, le département compte 
deux blocs de chirurgie cardiaque et opè-
re 600 malades du cœur par an contre 30 
à ses débuts. Suite au développement du 
traitement du cancer du poumon, essen-
tiellement à partir de 1995, un  troisième 
bloc dédié à la chirurgie thoracique a été 
créé. En 2006, il a été le cadre de 200 
opérations de chirurgie thoracique. Outre 
les urgences lourdes, la chirurgie coro-
narienne, valvulaire et le traitement du 
cancer (respectivement 300, 200 et 100 
cas par an) sont aujourd’hui au centre de 
l’activité du service médicochirurgical 
de cardiologie. «Les soins ont évolué 
concernant le syndrome coronarien. Sa 
prise en charge est maintenant beau-
coup plus globale entre cardiologues, 
chirurgiens et anesthésistes», estime le 
Pr Joseph Allal. 
L’âge moyen des patients opérés a aug-
menté de 7,5 années depuis 1987. «Si 
ces interventions sur des patients plus 
âgés demandent plus de moyens et d’ex-
périence, elles restent très bénéfiques, 

En octobre 1987, un service de chirurgie 
cardiothoracique voyait le jour au sein du CHU de 
Poitiers. En l’espace de vingt ans, il a consolidé sa 
synergie avec les équipes de cardiologie dans le cadre du 
pôle cœur-poumons et inscrit désormais sa dynamique 
dans un réseau régional pour offrir la meilleure qualité 
de soins possible notamment en chirurgie coronarienne, 
valvulaire et dans le traitement du cancer.

Vingt ans au service 
de la chirurgie cardiothoracique
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nos résultats étant évalués de façon 
régulière», précise le Pr Menu. Depuis 
dix  ans, la pratique de la chirurgie à 
cœur battant pour les pontages coronai-
res a permis d’opérer des malades, bien 
souvent âgés, souffrant d’une mauvaise 
fonction ventriculaire. Les différentes 
évaluations nationales auxquelles a été 
soumis le service ont révélé de faibles 
incidences tant au niveau des infarctus 
que des complications morbides, une 
fréquence réduite des infections pour un 
taux de réussite remarquable. «Il s’agit 
toujours de privilégier la qualité à la 
quantité», rappelle le Pr Paul Menu.  
Parmi les procédés développés par le 
département, la chirurgie mini-invasive 
permet des incisions limitées. Dans 
le cas d’un remplacement valvulaire 
aortique, la cicatrice sur le thorax est 
ainsi circonscrite à quelques centimètres. 
Parallèlement, s’est développé pour les 
cas exceptionnels de défaillance myocar-
dique très sévère le recours à l’assistance 
circulatoire, laquelle fait dériver le sang 
vers une pompe durant l’intervention et 
permet de remplacer de manière transi-
toire l’action du cœur et des poumons en 
dehors de l’intervention. Cette capacité 
technique dans le cas de chirurgie lourde 
donne, selon le Pr Menu, «une égalité de 
chances aux malades». 
Dans le domaine de la chirurgie valvu-
laire, les spécialistes du service ont acquis 
une grande expérience. Sur les 200 cas 
traités chaque année, 70 cas font l’objet de 

réparation mitrale. 
Pour le patient, c’est 
un grand gain. Il est 
possible aujourd’hui 
de réparer la valve 
malade au lieu de la 
substituer par une 
bioprothèse ou une 
prothèse mécani-
que. Concernant ces 
appareillages, des 
innovations sont en-
visagées dans un futur proche. Il s’agirait 
de les appliquer via une artère fémorale 
et de les remonter par l’aorte. Autres 
pathologies dont le traitement est appelé 
à se développer : les troubles du rythme 
cardiaque. Dès juin, le service sera doté 
d’un cardioblate, lequel permet d’inter-
venir sur les zones d’irritation.
Le Pr Pierre Corbi souligne clairement 
les ambitions du service : «Devenir un 
centre dont l’activité soit incontestable 
dans le domaine du cœur et du poumon, 
et augmenter de 20 % notre activité.» 
La chirurgie cardiothoracique au CHU 
est désormais au centre d’un réseau ré-
gional de discussion cardiologique afin 
de déterminer au plus vite les dossiers 
qui nécessitent ou non une intervention 
chirurgicale. Cette collaboration se 
manifeste par des déplacements sur les 
différents plateaux de la région et des 
télétransmissions permettant de prendre 
connaissance au plus vite des cas afin de 
les diagnostiquer. n 

Evolution du matériel : la 
circulation extracorporelle 
en 1995 (à gauche) dans les 
anciens blocs de cardiologie 
Jean Bernard, et actuellement 
(à droite) dans les blocs René 
Beauchant.

En 1996, la construction du 
satellite René Beauchant 
accueillant les nouveaux blocs 
a été un facteur décisif dans 
l'évolution de la chirurgie 
cardiaque au CHU de Poitiers.
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Peu connue des personnes extérieures 
au milieu hospitalier, la pharma-

cie centrale du CHU de Poitiers joue 
pourtant un rôle essentiel dans la prise 
en charge thérapeutique des patients. 
Au-delà des fonctions traditionnel-
les d’achat, d’approvisionnement, de 
stockage et de distribution des médica-
ments ou dispositifs et produits de santé, 
elle assure des missions complémentai-
res telles que des activités de pharmacie 
clinique. Ces dernières s’inscrivent dans 
un souci d’amélioration de l’efficience 
du service rendu et d’un renforcement 
de la qualité et de la sécurité des pres-
criptions médicamenteuses. 
Des objectifs que le pharmacien n’as-
sume pas seul au fond de son service, 
comme certains peuvent le penser, mais 
en travaillant en synergie avec l’ensem-
ble des partenaires hospitaliers. 

Pharmacien référent

«Pour chaque pôle il y a un pharma-
cien référent, explique Joëlle Grassin, 
chef de service de la pharmacie. Il est 
l’interlocuteur privilégié pour ce qui 
concerne l’achat et la mise en œuvre 

de l’organisation du circuit du médi-
cament.» En outre, il joue un rôle de 
conseil et de formation pour l’utilisation 
des médicaments et des dispositifs mé-
dicaux stériles dans le respect du bon 
usage, pour la mise en place de proto-
coles afin d’envisager des prescriptions 
mieux adaptées aux patients ou encore 
pour apporter des solutions face à une 
problématique soulevée par le médecin. 
Il peut aussi se manifester comme un ré-
gulateur s’il repère que des prescriptions 
sur un type de médicament augmentent 
anormalement. «Cette proximité du 
pharmacien avec les services est essen-
tielle, souligne le professeur Jean-Marc 
Tourani, chef du service d’oncologie 
médicale. Si on a longtemps négligé le 
rôle du pharmacien au sein d’un hôpital, 
aujourd’hui nous ne pouvons plus nous 
passer de cette relation. D’une part, 
c’est un interlocuteur unique qui connaît 
l’ensemble des dispositifs et d’autre part 
c’est une aide essentielle à la réalisa-
tion de la prescription notamment dans 
ses prérogatives de vérification. Cette 
relation doit se faire dans un climat de 
confiance mutuelle d’autant qu’en tant 

La pharmacie : ouverte 
sur l’hôpital et l’extérieur
Acteur essentiel 
dans la chaîne des 
soins, la pharmacie 
centrale assure une 
grande diversité 
de missions qu’elle 
réalise, dans un 
souci de la qualité 
et d’un meilleur 
service rendu, 
en créant des 
passerelles entre les 
différents pôles de 
l’hôpital, les patients 
et les officines de 
ville. Portrait d’un 
service en constante 
évolution. 
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que médecin, nous ne prescrivons pas un 
médicament, mais une molécule, c’est 
à lui ensuite qu’appartient le choix du 
médicament ou de la solution.» Un sen-
timent que partage Brigitte Sury, cadre 
supérieur de santé du pôle gériatrie : 
«Le pharmacien intervient en qualité 
d’expert dans des domaines essentiels 
aussi bien pour la gestion du service en 
assurant un suivi financier des consom-
mations des médicaments que dans une 
approche thérapeutique. Sur ce dernier 
point nous avons d’ailleurs mis en place 
un groupe de travail pluridisciplinaire 
en lien avec le pharmacien dans un seul 
souci : offrir une réponse adaptée et de 
qualité aux malades. Ce qui s’est traduit 
par une harmonisation des pratiques et 
un recours aux formes galéniques les 
mieux adaptées aux patients.»        
Le pharmacien référent est alors vérita-
blement partie prenante dans la prise en 
charge des malades. «Notre vision est 
complémentaire à celle du médecin et 
de l’infirmier qui se concentrent princi-
palement sur l’aspect médical et l’acte, 
souligne Karine Beuzit, pharmacien 
référent du pôle cœur-poumons. Nous 
essayons d’évaluer les conséquences de 
la prescription d’un médicament dans la 
durée. Cette complémentarité est inté-
ressante, car nous abordons les problè-
mes dans leur globalité. Ce qui permet 
d’aboutir à des solutions techniques et 
thérapeutiques à meilleur coût qui, par 
des propositions d’alternatives, peuvent, 
par exemple, réduire la durée du séjour 
d’un patient ou encore libérer du temps 
aux infirmiers.» D’où la nécessité pour 
le pharmacien référent d’être toujours à 
l’écoute de la sortie sur le marché d’un 
nouveau médicament ou d’un nouveau 
dispositif. 
Cette transversalité entre les services, 
liée à une organisation de l’hôpital plus 
centrée sur le patient, a nécessité une 
réorganisation au sein de la pharmacie 
et la mise en place de formations pour 
le personnel. «Auparavant, il y avait un 
spécialiste par domaine (pansement, 
prothèse, médicament…), maintenant le 
pharmacien est un expert de l’ensemble 
des techniques thérapeutiques. C’est 
enrichissant d’un point de vue person-
nel et professionnel,  mais c’est surtout 
intéressant dans la discussion que l’on 

a avec le médecin pour proposer un 
éventail très large de spécialités.» En 
outre, cette vision transversale favorise 
une mutualisation des pratiques. 
Autre prérogative du pharmacien réfé-
rent : accompagner le patient lors de 
son hospitalisation et à sa sortie. «C’est 

Médicaments : «Un choix s’impose»
La pharmacie du CHU possède aujourd’hui 1 500 références médica-
menteuses et 4 500 dispositifs médicaux différents répartis par classes 
thérapeutiques. Ces chiffres sont importants mais ils ne représentent 
toutefois qu’une partie des spécialités existantes sur le marché. «En effet, 
au niveau d’un établissement hospitalier, il n’est pas possible de posséder la 
totalité des références. Un choix s’impose donc», précise Joëlle Grassin. 
Ce choix est compliqué et stratégique en termes médical, de sécurité 
et de coût, que le pharmacien ne fait pas seul. «C’est une décision col-
légiale prise au sein d’une instance officielle de l’établissement dénommée 
la commission du médicament et des dispositifs médicaux stériles.» Cette 
commission, composée de médecins, d’infirmiers, de directeurs, de 
pharmaciens, de préparateurs… constitue le groupe plénier à qui il 
appartient de faire entrer un médicament au sein de l’établissement. 
Pour ce faire, elle s’appuie sur le travail des sous-commissions, répar-
ties par thèmes (cardiologie, anesthésie-douleur, gastroentérologie-
nutrition, infectiologie…), qui, à partir de critères scientifiques et 
techniques, établissent une liste de médicaments à préconiser. «Nous 
sommes également très attentifs aux critères d’adaptation des présentations 
au contexte hospitalier», poursuit Joëlle Grassin. Comme, par exemple, 
la présentation unitaire qui permet d’avoir un comprimé emballé sur 
lequel il est possible de lire le nom et le dosage. «C’est un critère de 
sécurité important. Toujours dans cette logique, nous évitons de référencer 
des médicaments qui se ressemblent. Autre nécessité : avoir des médica-
ments avec des autorisations de mise sur le marché et des indications assez 
larges. Le prix n’est pas non plus anodin, à l’achat mais aussi et surtout à 
l’utilisation.» D’où un recours aux génériques, «s’ils répondent aux critères 
de qualité et de sécurité». 
Pour autant, l’hôpital ne reste pas figé dans ce référencement, comme 
le souligne Joëlle Grassin : «En effet, nous tenons compte des évolutions 
scientifiques et des nouvelles sorties de médicaments, et nous nous adaptons 
aux besoins particuliers en cours d’année de chaque service.» 
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un point sur lequel nous sommes 
de plus en plus vigilants, poursuit 
Joëlle Grassin. Lorsque le patient 
rentre à l’hôpital, il se voit rempla-
cer son traitement qu’il prend d’ha-
bitude par d’autres références ou 
des génériques. Car c’est l’hôpital 
qui, le temps de son hospitalisation, 
prend en charge son traitement. Il 
est nécessaire d’être présent pour 
lui justifier ces adaptations. Au 
moment de la sortie, nous sou-
haitons mettre en place, pour les 
patients qui le souhaiteraient, une 
consultation pharmaceutique, afin 
d’expliquer le traitement prescrit 
et d’insister sur le bon usage du 
médicament.» A cet égard, l’hô-
pital réalise actuellement un film 
qui soulignera de façon didactique 
toutes ces mesures. Il sera diffusé 
sur la chaîne interne de l’hôpital.              
En complément de cette fonction de 
référent, le pharmacien assume éga-
lement des responsabilités propres 
à une pharmacie de CHU, comme 
la stérilisation, les préparations, 
l’enseignement ou la rétrocession. 
Avec toujours cette logique de 
transversalité entre les différents 
services de l’hôpital et d’échanges, 
dans la mesure du possible, avec les 
officines de ville.

L’accueil du public 

Si la pharmacie s’ouvre de plus en 
plus sur les services, elle est aussi 
un interlocuteur essentiel pour un 
public extérieur à l’hôpital. Chaque 
année, elle délivre plus de 6 000 or-
donnances à des patients non hospi-
talisés ou en ambulatoire. Cette ac-
tivité, appelée rétrocession, se fait 
cependant dans un cadre légal très 
strict. «La rétrocession est autori-
sée sur des médicaments qui sont 
spécifiques à l’hôpital, explique 
Gilles Chapelle, pharmacien chargé 
de la rétrocession. Car légalement 
nous n’avons pas le droit de ven-
dre aux personnes extérieures des 
médicaments que l’on trouve dans 
les officines de ville. Cela concerne 
principalement des médicaments 
pour le traitement des cancers, de 
l’hémophilie ou encore pour des 

Prendre un médicament n’est jamais 
anodin. Il faut savoir qu’en France, 
chaque année, les médicaments 
provoquent entre 50 000 et 80 000 
événements indésirables graves. «Il 
y a tout d’abord les événements qui 
sont liés aux effets secondaires d’un 
médicament, explique Joëlle Grassin. 
Ils sont difficilement évitables, mais 
ils peuvent être majorés par la prise 
en charge. Ce sont des effets connus 
car repérés lors des essais cliniques. 
Ils relèvent alors du dispositif national 
de pharmacovigilance. Puis, il y a les 
événements engendrés par l’erreur 
médicamenteuse, qui représente 
50 % des événements indésirables. 
Ici, le médicament n’est pas la cause 
principale. L’erreur provient soit d’une 
mauvaise utilisation, d’une mauvaise 
prescription ou d’un dysfonctionnement 
du circuit du médicament. Ce sont donc 
des situations qui peuvent être évitées 
si les risques et les sources d’erreurs 
sont connus.» 
Face à ce constat, le CHU de Poitiers 
a entrepris, il y a quelque temps, un 
énorme travail de sensibilisation et 
d’information auprès du personnel 
soignant. L’objectif : faire en sorte 
que tous les cas d’erreurs ou de 
situations litigieuses soient signa-
lés afin d’y apporter des solutions 
durables. Dans le même temps, un 
certain nombre de préconisations 
ont été prises : «Inciter les médecins 
à bien écrire les prescriptions en indi-
quant clairement les dosages, éviter les 
présentations de médicaments suscep-
tibles d’entraîner des confusions entre 
deux spécialités pharmaceutiques.» De 
son côté, la pharmacie fait en sorte 
de ne pas distribuer des produits 
similaires dans un même service et 
de préconiser des produits prêts à 
l’emploi pour supprimer tous les 
risques d’erreur lors de la prépara-
tion d’un médicament ou quand il 
y a une nécessité de dilution ou de 
reconstitution. 
Autre mesure : la pharmacie établit, 
en lien avec le comité du médica-
ment, des fiches de bon usage. «Il 
existe aujourd’hui des référentiels na-
tionaux de bon usage qui conditionnent 
le remboursement de certains médica-

De la nécessité du bon usage 
des médicaments

ments, notamment dans le domaine 
du cancer. L’idée est d’étendre ces 
fiches au maximum de médicaments.» 
Concrètement, elles sont mises en 
œuvre, là aussi, suite au repérage 
d’un problème, mais elles peuvent 
également être le fruit d’une en-
quête de pratique ou lorsque il est 
constaté qu’un médicament est trop 
systématiquement dispensé alors 
qu’il existe des alternatives mieux 
adaptées. 
Et, en terme d’événements indési-
rables, ce qui vaut pour l’hôpital, 
vaut, malheureusement, aussi pour 
la pharmacie de ville. «Ils représentent 
tout de même 1,5 % des hospitalisa-
tions, note Joëlle Grassin. On a eu le 
cas dernièrement d’une personne qui 
n’arrivait pas à couper le médicament 
prescrit par son généraliste. Parfois 
elle en prenait trop, parfois pas assez. 
Une situation qui peut sembler ano-
dine, mais qui, au final, est lourde de 
conséquences. Notre travail est alors 
d’essayer au maximum par la formation 
et l’information de sensibiliser les phar-
maciens de ville et les médecins à ces 
problématiques.» Le souhait du CHU 
de Poitiers est que ces derniers si-
gnalent les sources d’erreurs qu’ils 
ont pu identifier. L’objectif est, par 
une centralisation des informations, 
de faire un retour aux médecins 
généralistes afin qu’ils prennent les 
précautions qui s’imposent lors de 
la prescription, mais aussi de faire 
remonter ces informations à l’indus-
trie pharmaceutique. 
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maladies orphelines rares.» Toutefois, 
des exceptions existent. Elles concernent 
les traitements du sida et de l’hépatite 
B et C. «En effet, ce double circuit des 
médicaments est consenti en grande 
partie pour des raisons de confidenti-
alité.» Même si ces exceptions tendent 
à diminuer dans certaines grosses villes 
– ce qui n’est pas le cas pour Poitiers 
puisque la majorité des traitements du 
VIH sont délivrés par la pharmacie du 
CHU –, les associations de malades 
font pression pour qu’elles soient pour-
suivies. Cette habitude perdure aussi 
parce que l’hôpital est souvent le pre-
mier à être pourvu de ces médicaments 
et le plus apte à surveiller leurs effets 
secondaires. «Mais, théoriquement, les 
officines devraient, lors de leur mise sur 
le marché, prendre le relais, ce qui est 
rarement le cas. En terme d’accès aux 
soins, cela pose un réel problème. Dans 
de nombreux cas, des patients prennent 
d’autres traitements pour lesquels ils 
vont se servir chez leur pharmacien. Il y 
a donc une déconnexion avec l’ensemble 
des traitements qui est susceptible d’en-
traîner des erreurs médicamenteuses. 
Nous nous efforçons alors de former et 
d’informer les pharmaciens à la déli-
vrance de ces nouveaux médicaments 
pour qu’ils deviennent les interlocuteurs 
privilégiés pour ces patients.» 
La rétrocession est également possible 
lorsque des médicaments n’ont qu’une 
autorisation temporaire d’utilisation. 
«Nous les mettons à la disposition des 
patients dans la mesure où ils appor-
tent un intérêt médical important en 
attendant leur autorisation de mise sur 
le marché.» 

Un lieu d’apprentissage

Cette ouverture de la pharmacie s’illustre 
également de façon significative dans le 
cadre d’une des grandes prérogatives du 
CHU qui est d’assurer un enseignement 
universitaire.
Au-delà des cours de la faculté de mé-
decine et de pharmacie, les pharmaciens 
praticiens participent activement à la for-
mation des étudiants en les accueillant en 
stage au sein de l’établissement durant 
une année entière de leurs études de 
pharmacie ainsi que dans le cadre de 
l’internat. Ce sont, chaque année, plus de 

cinquante étudiants, dont cinq internes, 
qui passent la porte de la pharmacie cen-
trale. «Elle reste le lieu principal, même 
si des stages sont effectués en officines, 
où ils font l’acquisition des connais-
sances techniques et pratiques de leur 
métier, note Antoine Dupuis, pharmacien 
et maître de conférences des universités. 
C’est ici qu’ils touchent la réalité du 
terrain. C’est pour nous un investisse-
ment en temps qui est énorme, mais cela 
contribue à la professionnalisation de 
leur formation.» Pour ces étudiants, qui 
pour la plupart vont travailler en officine 
de ville, c’est quasiment le seul moment 
où ils approchent les techniques et les 
dispositifs les plus récents, mais aussi et 

La stérilisation : acteur majeur 
contre les infections nosocomiales 
La stérilisation constitue 
une importante activité de 
la pharmacie qui emploie à 
elle seule 28 personnes. Elle 
joue un rôle essentiel dans 
la lutte contre les infections 
nosocomiales. 
Face à une réglementation 
de plus en plus stricte, le 
CHU de Poitiers a, en 2001, 
procédé à une restructura-
tion en centralisant les activités de stérilisation qui se faisaient aupa-
ravant au niveau des blocs opératoires. Plus de 1300 m2 sont réservés 
à la stérilisation de l’instrumentation de l’ensemble des services. 
«Concrètement, le fonctionnement repose sur le principe de la marche en 
avant, note Christelle Aigrin, pharmacienne. Le circuit d’opération va du 
matériel le plus sale au plus propre avec, pour les différentes phases de 
traitement, des zones techniques cloisonnées.» Chaque zone correspond 
à une activité.
La première : le lavage. Cette étape est réalisée grâce à deux tun-
nels de lavage constitués chacun de trois modules (lavage, rinçage, 
séchage). Dans le cas d’instrumentation non immergeable, elle se fait 
manuellement. 
Deuxième activité : le conditionnement. C’est ici que tout le matériel 
et le linge sont mis sous emballage, poche ou container, avant d’être 
stérilisés. Ces opérations sont réalisées dans deux pièces à atmosphère 
contrôlée bien distinctes (une pour l’instrumentation et l’autre pour 
le textile). 
Troisième et dernière activité : la stérilisation. Elle est réalisée à 
l’aide de cinq autoclaves, appareils à vapeur d’eau qui, sous l’action 
combinée de la chaleur et de la vapeur d’eau saturée sous pression, 
détruisent tous les micro-organismes. Dans un souci de traçabilité, 
tous les containers sont étiquetés par un code-barres informatisé qui 
fait apparaître la date de stérilisation et de péremption, le numéro du 
cycle, le numéro de l’autoclave... 
Chaque année, cette unité réalise la stérilisation d’environ 30 000 
containers pour les blocs opératoires et toute l’instrumentation des 
services de soins et des consultations. 
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surtout où ils sont confrontés à une prise 
en charge globale d’une pathologie. «En 
effet, ils ne restent pas dans les locaux 
de la pharmacie, ils se rendent dans les 
services, voient les malades, le personnel 
de santé. C’est une chance unique qu’ils 
ont de rencontrer l’ensemble des prota-
gonistes et d’étudier les relations entre 
les professionnels de santé et de mieux 
appréhender la relation avec le patient.» 
Et les étudiants ne se contentent pas 
d’observer. Ils participent véritablement 
à la vie de l’hôpital. «Cet apprentissage 
est basé sur la pratique. Nous leur don-
nons un certain nombre de missions, 
toujours encadrées par un praticien, 
comme la validation d’ordonnances, 
l’adaptation de traitements à l’état du 
patient… Cela peut être aussi la prise 
en charge de sujets de recherche sur 
certains types de médicaments, sur leur 
utilisation, etc.» 
En plus de cet enseignement universi-
taire, les praticiens assurent également 
des formations post-universitaires. Ce 
sont essentiellement des sessions à 
destination des pharmaciens de ville 
ou hospitaliers sur des thématiques très 
diverses lors de la sortie d’un nouveau 
médicament ou sur une particularité 
thérapeutique.

Préparation et reconstitution 
«à la carte» 

Si l’enseignement a toujours été une 
activité traditionnelle des pharmacies 
de CHU, il en est une autre qui, au fil 
du temps, a totalement évolué. Il s’agit 
de la préparation pharmaceutique. 

«C’est un peu l’activité ancestrale des 
pharmacies, poursuit Antoine Dupuis. 
Mais il faut oublier cette image du 
pharmacien qui concocte dans son offi-
cine ses préparations selon la formule. 
Aujourd’hui, nous essayons de limiter 
au maximum cette pratique. D’ailleurs, 
il est important de souligner que nous 
ne sommes autorisés à fabriquer des 
médicaments que lorsque nous n’avons 
pas d’alternative aussi bien en termes 
de dosage, de forme que de molécule. 
C’est très lourd à mettre en œuvre. 
Nous devons respecter les règles du 
secteur industriel pour une procédure 
qui se fait à la carte. C’est une grosse 
responsabilité, il y a toute une série 
de mesures à respecter, en termes de 
dosage, de stérilité, de type de pro-
duit… et la réglementation ne fait que 
s’alourdir.» 
Une part importante des demandes de 
préparations concerne les services de 
pédiatrie. Peu de spécialités proposent 
des posologies et des formes galéniques 
adaptées aux jeunes enfants et plus parti-
culièrement aux prématurés. Le service 
réalise chaque année plus de 1 000 lots 
de préparations auxquels il faut ajouter 
les collyres et les solutions injectables. 
«Chaque préparation est magistrale, 
c’est-à-dire réalisée sur prescription 
spécifique d’un médecin sur laquelle il 
précise le nom du patient, la dose qu’il 
veut et dans quel cadre il la souhaite. 
Cette dernière information est impor-
tante : elle permet éventuellement de 
proposer une alternative.»  
Toujours dans cette activité, il y a toutes 
les préparations dites de nutrition pa-
rentérale. Au sein de la pharmacie,  une 
unité travaille spécifiquement à la fabri-
cation de ces prothèses nutritives. Elles 
sont destinées aux patients qui n’ont 
plus la capacité de s’alimenter nor-
malement et pour qui la seule solution 
est la nutrition par voie intraveineuse. 
«Le critère demeure là aussi l'absence 
d’alternative proposée par l’industrie 
pharmaceutique, note Antoine Dupuis, 
également en charge des préparations 
parentérales. Les préparations sont réa-
lisées en zone à atmosphère contrôlée 
avec des précautions d’asepsie aussi 
rigoureuses que celles d’un bloc opé-
ratoire. Elles concernent aussi bien les 

La pharmacie en chiffres
– 80 personnes : 
pharmaciens, préparateurs 
en pharmacie, aides 
de pharmacie, agents 
de service hospitalier, 
personnel administratif, 
manutentionnaires et 
chauffeurs ;
– 45 ME de budget annuel, 
soit 14 % du budget annuel 
du CHU ;
– 140 000 E environ de 
médicaments et dispositifs 
médicaux dispensés chaque 
jour ;
– 1 500 références 
médicamenteuses et 4 500 
dispositifs médicaux et 
pansements.

Les étudiants en pharmacie 
participent à la vie de 
l'hôpital.
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enfants prématurés, pour lesquels 
nous fabriquons quotidiennement 
des préparations nominatives dont 
la formule est adaptée chaque 
jour aux besoins de l’enfant, que 
les personnes adultes, en grande 
partie non hospitalisées, qui bien 
souvent sont contraintes d’avoir 
recours à cette forme d’alimen-
tation pour le reste de leur vie.» 
Pour ces patients, l’unité réalise 
les préparations pour la semaine, 
qui sont livrées à leur domicile. 
Face à la demande croissante pour 
les patients adultes, la pharmacie 
sous-traite une partie de cette 
activité. Ceci lui permet alors 
de se concentrer sur les prépara-
tions pour les enfants, qui, elles 
aussi, sont en croissance du fait 
de l’augmentation du nombre de 
lits de réanimation pédiatrique. 
Chaque année l’unité, qui compte 
deux préparateurs, effectue 3 000 
poches pour les enfants et 5 000 
poches pour les adultes. 2 500 
poches sont sous-traitées. 
En terme de travail sur le mé-
dicament, la pharmacie réalise 
également la reconstitution des 
anticancéreux. «Ici nous ne sommes 
pas sur de la préparation, mais de 
la reconstitution. Nous ne faisons 
pas selon la formule mais suivant 
les recommandations du Vidal», 
résume Isabelle Princet, pharma-
cien responsable des reconstitu-
tions et des essais cliniques. Le 
travail de reconstitution est réalisé 
sur prescription nominative car 
chaque dose est différente d’un 
patient à l’autre. Il se fait dans des 
conditions très strictes de stérilité 
sous hottes à flux d’air laminaire 
en salle d’atmosphère controlée en 
tenant compte aussi de la nécessité 
de protéger les manipulateurs et 
l’environnement des effets toxiques 
des anticancéreux. Cette unité, qui  
assure 130 à 150 reconstitutions 
par jour aussi bien pour les patients 
hospitalisés que ceux en hôpital 
de jour, va intégrer en 2008 le 
pôle régional de cancérologie. «Le 
rapprochement vers les utilisateurs 
sera bénéfique en terme de délais 

et il offrira pour les préparateurs 
des meilleures conditions de travail 
grâce à des locaux plus spacieux et 
des équipements plus récents.»  

Automatisation des distributions

Le panel des missions de la phar-
macie ne se cantonne cependant pas 
à cette liste déjà longue. La phar-
macie centrale est constamment 
sollicitée par de nouvelles activités. 
Notamment, elle prépare des mé-
dicaments radiopharmaceutiques 
en collaboration avec le service de 
médecine nucléaire ou bien encore 
elle effectue les préparations des 
biothérapies. Elle fournit aussi les 
médicaments pour la maison d’arrêt 
de Poitiers, tâche qui sera élargie à 
celle de Vivonne, quand le projet 
verra le jour.
 «Notre travail est en perpétuelle 
progression car il suit l’évolution 
des nouvelles techniques», note le 
chef de service de la pharmacie. 
La pharmacie devrait d’ailleurs 
connaître d’ici quelques années une 
importante modification dans son 
organisation avec l’automatisation 
de la distribution globale mais 
aussi un passage à la distribution 
nominative automatisée pour les 
services de gériatrie en particulier. 
«Cette évolution va dans le sens 
des actions que nous menons de-
puis longtemps avec l’ensemble 
des services du CHU afin que la 
pharmacie, en tant que partenaire 
à part entière dans la prise en 
charge thérapeutique d’un patient, 
favorise la qualité et la sécurité des 
traitements mis en œuvre», conclut 
Joëlle Grassin. n

Essais cliniques : 
la pharmacie en 
première ligne
La mise en œuvre d’essais cliniques 
au sein du CHU de Poitiers peut 
émaner soit de l’industrie phar-
maceutique – dans ce cadre-là une 
convention est passée entre le la-
boratoire demandeur et le CHU –, 
soit de l’hôpital qui décide d’enga-
ger un protocole. Quelle que soit la 
formule, la pharmacie est toujours 
un lieu privilégié pour ces études 
et elle joue un rôle primordial dans 
l’organisation des essais. 
Ses missions tournent principale-
ment autour de la définition du 
circuit du médicament, de la dis-
pensation des produits en essais, 
de leur traçabilité et de la gestion 
des stocks. «Nous avons aussi tout 
un travail de suivi des essais, souligne 
Isabelle Princet. Lorsque c’est une 
initiative de l’hôpital, nous intervenons 
en collaboration avec les médecins 
dans la rédaction des protocoles. 
Cette activité est très enrichissante. 
Elle permet d’avoir une vision à long 
terme sur les nouvelles spécialités et 
les nouvelles stratégies thérapeutiques 
et ainsi de participer à l’innovation et 
à l’amélioration des thérapeutiques au 
bénéfice des patients.»
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CHU Magazine – Quel est le 
principal objet de recherche de 

votre laboratoire de recherche ?
Pr Ali Turhan – Notre projet por-
te essentiellement sur les cellules 
souches leucémiques et leur mé-
canisme de l’autorenouvellement. 
Nous avons au CHU un centre 
d’excellence d’hématologie sur 
la leucémie myéloïde chronique 
(LMC) et notre laboratoire est 
un des centres de référence en 
France sur le suivi de cette ma-
ladie. A l’heure actuelle, nous 
essayons de comprendre comment 
et pourquoi des cellules souches 
«primitives» qui alimentent la 
leucémie résistent aux thérapies 
ciblées. Identifier ces cellules 
souches et générer des modèles 
de cellules souches in vitro par 
transfert du gène BCR-ABL res-
ponsable de cette leucémie est 
l’un des objectifs majeurs de nos 
recherches dans le domaine de la 
pharmacogénomique. 

Le potentiel thérapeutique 
des cellules souches
Nommé depuis septembre 2005 au CHU de Poitiers, le 
professeur Ali Turhan est le chef du service d’hématologie 
et d’oncologie biologique et directeur de l’équipe d’accueil 
EA 3805 (UPRES EA 3805). Au sein de cette structure, 
il développe  ses recherches sur les cellules souches 
leucémiques et thérapeutiques.

En quoi cette compétence peut-elle 
élargir le champ de votre recher-
che dans le domaine des cellules 
souches ?
La LMC est pour nous un mo-
dèle dans le domaine des cellules 
souches. Ce modèle s’élargit ac-
tuellement vers d’autres types de 
pathologies tumorales et on se rend 
compte que les mêmes mécanis-
mes sont probablement à l’origine 
de la résistance au traitement des 
tumeurs solides dont les «cellules 
souches» ne sont pas éradiquées 
par la thérapie. On sait enfin que les 
techniques permettant de détecter, 
de quantifier et de modéliser les 
cellules souches malades sont très 
proches de ce que nous souhaitons 
développer en thérapie réparatrice. 
J’espère que notre expérience en 
hématologie sera importante pour 
le développement de ces sujets de 
manière transversale dans le CHU 
de Poitiers.

Sur quels domaines peuvent pré-
cisément porter ces recherches en 
thérapie réparatrice ?
Certains types de cellules souches 
isolées ont «la faculté de réparer» 
des lésions tissulaires multiples (os, 
pancréas, foie, cellules nerveuses). 
On sait désormais qu’il n’est pas 
nécessaire de chercher directement 
ces souches multipotentes dans les 
zones sensibles (cœur, cerveau) 
dont on souhaite améliorer la fonc-
tion puisqu’on les retrouve égale-
ment dans la moelle osseuse, les 

Le professeur Ali Turhan.

tissus adipeux et le sang de cordon.  
Sur le plan de la recherche, il s’agit 
donc de pouvoir les isoler via des 
micro-manipulations cellulaires et 
d’étudier leur potentiel de prolifé-
ration et de différenciation in vitro. 
Malgré un potentiel de prolifération 
majeur ces cellules restent norma-
les et se différencient en fonction 
des conditions de culture. Par la 
suite, nous pourrions envisager des 
applications cliniques, lesquelles 
sont notamment envisageables en 
ophtalmologie, néphrologie et en 
cardiologie. Pour ce projet, notam-
ment dans le domaine de l’ischémie 
rénale, notre équipe collabore avec 
celle du laboratoire d’ischémie 
reperfusion en transplantation 
d’organes, dirigée par le Pr Gérard 
Mauco.
Mis à part des cellules adultes dites 
«multipotentes», il existe également 
un potentiel de recherches majeur 
des cellules souches embryonnai-
res humaines dont l’importation 
et la manipulation nécessitent en 
France une autorisation. Au sein du 
laboratoire, j’ai obtenu il y a un an 
l’agrément par l’Agence de biomé-
decine pour travailler sur les cellules 
souches embryonnaires humaines. 
Cela représente certainement une 
opportunité de développement mais, 
dans l’immédiat, grâce à une colla-
boration déjà présente entre la pla-
teforme de chirurgie expérimentale 
de l’INRA et les équipes du CHU 
(Pr M. Carretier) autour de greffes 
sur le porc (cf article p. 8), notre 
projet est de développer des cellules 
souches embryonnaires porcines 
pour pouvoir tester à partir de ce 
modèle le potentiel thérapeutique 
de ces cellules. Dans ce domaine, 
le principal défi est d’améliorer les 
techniques assurant une différencia-
tion dirigée vers un tissu donné afin 
d’avoir la certitude que les cellules 
ont une fonctionnalité dans un mo-
dèle in vivo. 



La maison des familles

Ouverte depuis 1993, cette maison a été inaugurée et agrandie grâce à la générosité 
et au soutien de nombreux donateurs, privés ou publics, ainsi qu’à l’opération «Pièces 
Jaunes» de la Fondation des Hôpitaux de Paris.
Cette structure d’accueil est gérée par l’Association «La Maison des Familles» dont les 
objectifs sont, en complément de l’action du CHU de Poitiers, d’améliorer l’accueil et 
l’hébergement des familles à l’hôpital.
Située sur le site de l’Hôpital de la Milétrie, cette maison met à disposition des familles 
des hospitalisés, 7 studios et 22 chambres confortables. Les prix varient suivant la durée 
du séjour. Le personnel de la Maison assure votre accueil et votre installation.
Renseignements au 05 49 44 45 00, de 9h à 19h en semaine 
et de 9h à 17h le samedi
Assoc. «La Maison des familles» – Hôpital de la Milétrie
BP 577 – 86021 Poitiers cedex
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soins

«Le but de la consultation spé-
cialisée est d’éviter que les 

patients n'arrivent dans un état ag-
gravé aux urgences, nécessitant une 
hospitalisation longue et coûteuse et 
le recours à des opérations chirurgi-
cales», voilà le sens de ce service que 
propose aujourd’hui Maryline Crépin 
au sein du CHU de Poitiers.  Avec les 
plaies et les escarres, il s’agit bien 
d’une question de temps mais «il faut 
de la patience», précise d’emblée l’in-
firmière référente. «Même s’il s’agit 
d’un traitement local, il faut considé-
rer le patient dans sa globalité afin 
qu’un climat s’instaure. Ce sont des 
soins longs et douloureux, il est donc 
important de prévenir la personne et 
son entourage afin de l’impliquer dans 
son propre soin.» Ce savoir-faire, Ma-
ryline Crépin l’a acquis, notamment 

auprès des brûlés ou des jeunes portant 
des escarres, au sein du service de 
chirurgie plastique dans lequel elle a 
travaillé durant huit ans. Pour moitié, 
cette expérience a été consacrée à la 
consultation. Jusqu’à présent, seuls les 
stomathérapeutes disposaient d’une 
formation spécialisée portant sur les 
plaies. Maryline Crépin a proposé 
l’ouverture d’une consultation infir-
mière spécialisée tout en consolidant 
ses compétences sur les plaies chro-
niques via un diplôme universitaire 
«plaies et cicatrisations» et un certi-
ficat européen des technologies de la 
plaie (EAWT). 
Aujourd’hui l’activité transversale 
qu’elle mène est rattachée au pôle 
médipool, pôle qui réunit entre autres 
la dermatologie, la chirurgie plasti-
que, l’infectiologie et la médecine 

Anticiper l’aggravation des plaies
Créée fin 2005, la consultation «plaies et cicatrisation» propose 
des protocoles de soins adaptés à chaque cas. Maryline Crépin est 
l’infirmière référente de cette unité mobile. Aide précieuse pour les 
différents services du CHU de Poitiers, cette consultation spécialisée 
est depuis février également ouverte aux consultants externes.



23 CHU magazine - N° 54 - Juin 2007

soins

interne. Autant de disciplines qui 
accueillent des patients souffrant de 
plaies chroniques. A la demande des 
services, Maryline Crépin se déplace 
au chevet des patients. Son activité 
ambulatoire porte principalement sur 
les services de réanimation, de neuro-
logie, de cardiologie et d’oncologie. 
Quant à la nature des plaies, il s’agit 
essentiellement d’escarres (68%), de 
brûlures (13%), de plaies de pieds 
artéritiques récusés par la chirurgie 
(10%) et de plaies cancéreuses (6,5%). 
En oncologie, la prise en charge des 
plaies a une importance capitale car la 
chimiothérapie a tendance à ralentir la 
cicatrisation. 
Le rôle de l’infirmière référente n’est 
pas d’appliquer elle-même les soins 
mais bien de former ses consœurs 
infirmières à la prise en charge des 
plaies et à l’application des différents 
pansements. Après une évaluation 
des facteurs de risque, elle propose 
des protocoles de soins, lesquels ont 
été écrits et validés par les médecins 
référents. Par la suite, elle assure un 
suivi de la plaie en collaboration avec 
les équipes soignantes. Au passage, 
l’infirmière référente rappelle les trois 
phases principales de la cicatrisation 
: la détersion (c’est-à-dire le fait de 
retirer les tissus nécrotiques d’une 
plaie), la phase de bourgeonnement 
et enfin la cicatrisation proprement 
dite. Certains pansements nécessitent 
un savoir-faire technique, tels les 
«VAC» (Vacuum assisted closure). 
«La qualité et la rapidité de la cica-
trisation dépendront toujours d’une 
bonne détersion», souligne Maryline 
Crépin. Parallèlement, elle mène un 
travail avec les diététiciennes car les 
escarres entraînent une fuite protéique 
qui peut aller jusqu’à 30 grammes par 
jour. Une alimentation riche en protéi-
nes est importante dans ce processus 
de cicatrisation.
En 2006, l’infirmière référente a ef-
fectué un total de 610 déplacements 
au sein des services du CHU. Le 
succès de cette démarche a favorisé 
la création au mois de février 2007 
d’une consultation externe auprès des 
professionnels de santé. Ce service 
est ouvert les lundis et les mercredis 

Maryline Crépin est à la 
disposition de tous et toutes 
(interne, secteur libéral, 
hôpitaux périphériques) 
qui souhaitent avoir 
une formation ou une 
information. Pour tous 
renseignements, contacter 
Marilyne Crépin au 
05 49 44 49 49. 
Consultations externes les 
lundis et mercredis après-
midi. 

après-midi au sein du service de der-
matologie et dermato-allergologie, 
situé dans le pavillon Camille Gué-
rin. Placé sous la responsabilité du 
Pr Gérard Guillet, chef du service de 
dermatologie, il concerne principale-
ment les patients porteurs d’escarres. 
Cette consultation externe est menée 
en collaboration avec le médecin der-
matologue Aurélie Villers. Ensemble, 
elles mettent en place le protocole de 
soins. Au-delà de 75 ans, les person-
nes font déjà l’objet d’une consulta-
tion assurée par le médecin gériatre 
Christine Pradère. A l’issue de cette 
consultation, une fiche de liaison à 
destination du professionnel de santé 
est produite. Dans le cas d’escarres 
importants, l’avis d’un chirurgien est 
nécessaire. Le patient fait alors l’objet 
d’une consultation pluridisciplinaire 
en présence du Dr Xavier Gault. Le 
délai actuel est aujourd’hui de 15 jours 
pour obtenir un rendez-vous dans ce 
cadre dont Maryline Crépin établit 
directement le programme. n

Maryline Crépin ne se sépare jamais de sa valise 
lors de ses consultations.
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En 2005, le centre antirabique (CAR) 
de Poitiers a évalué la pertinence de 

ses prescriptions d'Imogam rage (IgR) en 
analysant les dossiers des patients ayant 
été traités par ce médicament. L'étude 
menée par un infectiologue et médecin 
de la santé publique à partir des directives 
de l'Organisation mondiale de la santé et 
de l'Institut Pasteur a mis en exergue de 
nombreuses prescriptions inutiles. Dans 
95% des cas, l'administration du seul 
vaccin aurait suffi à éviter que le mal ne 
se déclare. 86 flacons ont été utilisés à 
tord, soit un surcoût de 8 000 euros. Ce 
constat effectué, des fiches de recom-
mandations soumettant le médecin à des 
questions pour l'aider à prendre la bonne 
décision ont été introduites. En 2006, 
au moment d'évaluer l'impact de cette 
méthode les prescriptions d'IgR avaient 
chuté et, lorsqu'elles étaient maintenues, 
les indications étaient adéquates.

Les patients veulent comparer

Cet exemple illustre parfaitement tout 
l'intérêt de l'évaluation des pratiques pro-
fessionnelles (EPP). Rendue obligatoire, 
aussi bien en milieu hospitalier que pour 
les médecins libéraux, par la réforme 
de l'Assurance maladie d'août 2004 et 
par son décret d'application du 14 avril 
2005, l'EPP consiste en «l'analyse de la 
pratique professionnelle en référence à 
des recommandations selon une méthode 
élaborée par la Haute Autorité de santé 
(HAS) qui inclut la mise en œuvre et le 
suivi d'actions d'amélioration de ces 
pratiques». Pour Virginie Migeot, mé-
decin méthodologiste à la direction de la 
qualité, l'objectif est évidemment d'op-
timiser les procédés et les diagnostics, 
mais il s'agit également d'harmoniser 
les traitements : «Des études montrent 

que d'un hôpital à l'autre, voire entre 
médecins, les mêmes maux n'engendrent 
pas toujours les mêmes remèdes. Or les 
patients sont de plus en plus informés.
Ils se croient en mesure de comparer les 
choix thérapeutiques de leur médecin 
avec les recommandations d'usage qu'ils 
découvrent sur Internet notamment, et 
ainsi jugent la fiabilité de ce dernier.»
Tout l'enjeu de ces évaluations est né 
en effet de cette capacité nouvelle des 
patients à comparer les établissements 
de soins. Les magazines d'actualités gé-
nérales l'ont compris très tôt en publiant 
chaque année un palmarès des centres 
hospitaliers français sur des critères 
d'ailleurs souvent dénoncés par les res-
ponsables de ces centres. Consciente de 
la tendance, la HAS a décidé de sortir 
son propre classement, fin 2007, en 
reprenant notamment les indicateurs 
de la Plateforme d'informations sur les 
établissements de santé (Platines)* ainsi 
que l'engagement des établissements 
dans l'EPP.

Appel à participation

Au CHU de Poitiers, depuis 2005, la 
direction de la qualité lance tous les ans 
en septembre un «appel à participations» 
afin de coordonner l'action d'évaluation 
des médecins, dont les frais sont pris en 
charge par l'hôpital. «Il arrive que la 
direction de la qualité aide le médecin 
à constituer une grille de comparaison 
pour juger de l'écart existant entre ses 
pratiques et les recommandations na-
tionales», indique Virginie Migeot. S'en 
suit l'intervention de la commission mé-
dicale en présence d'un médecin expert 
extérieur ou celle d'un organisme agréé 
qui vient valider le dispositif d'amélio-
ration mis en place.

Evaluation des pratiques professionnelles, 
un outil d'amélioration de la qualité
Tous les médecins doivent à présent répondre à des exigences en termes de formation et 
d'évaluation. Rendues obligatoires par la loi, ces nouvelles dispositions se veulent davantage 
tournées vers une amélioration des services que réellement contraignantes.

*www.platines.sante.gouv.fr
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Sans être soumis à sanction jusqu'à 
présent, 29 praticiens ont validé vo-
lontairement une, voire plusieurs EPP. 
«D'autres l'ont peut-être fait sans le 
signaler à l'hôpital», précise-t-on. Ce 
chiffre devrait logiquement augmenter 
maintenant que le dispositif est devenu 
obligatoire. 

Témoin de la surchauffe du service

Parmi les médecins particulièrement 
impliqués dans l'EPP au CHU de Poi-
tiers, le docteur Michel Pinsard, chef 
du service de réanimation médicale, 
une spécialité classée à risques, incite 
quotidiennement son équipe à «détecter 
les événements indésirables graves». 
Des incidents qui n'ont pas forcément 
provoqué le décès du patient mais qui 
lui ont infligé des séquelles ou l'ont 
obligé à prolonger son séjour à l'hôpital. 
Depuis deux ans, médecins et infirmiers 
relèvent chaque jour ces épisodes impré-
vus. Grâce à cela, la plupart ont admis 
devoir actualiser leurs pratiques. Mais ce 
constat a également très vite mis en évi-
dence un risque d'erreurs de prescription, 
par jour et par patient, trop élevé : «On 
a noté l'absence de trace écrite des mé-
dicaments et des doses administrées, les 
dossiers de patients étaient trop souvent 
incomplets, ce qui augmentait la prise 
de risque», explique le spécialiste. Cette 
analyse a conduit le service à mettre en 
place un «référentiel de prescription», 
une procédure écrite datée et explicite, 

Thierry Aimé

soumise tous les mois à l'œil aguerri 
d'un pharmacien indépendant du CHU 
chargé de comparer prescription et ad-
ministration.
Ici comme ailleurs dans l'hôpital, si la 
compétence des équipes n'est pas remise 
en cause, l'EPP reste «le témoin de la 
surchauffe du service», selon Michel 
Pinsard qui estime pour l'instant que la 
réanimation est dans la «zone de bonne 
performance». L'évaluation des prati-
ques professionnelles contribue avant 
tout à l'amélioration de la qualité. n
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CHU Magazine – Quelle est la fina-
lité du SELDI-TOF/MS et par quels 

équipements doit-il être complété ? 
Pr Jean-Louis Fauchère – SELDI-
TOF/MS est l’acronyme de Surface 
enhanced laser desorption ionization-
time of flight / Mass spectrometry. Cet 
appareil permet de détecter des protéi-
nes présentes en très petites quantités 
par spectrométrie de masse, après les 
avoir triées au préalable par interactions 
de surface spécifiques. Cela fournit une 
image représentative de l’ensemble 
des protéines produites par une popu-
lation de cellules. Ce profil protéique, 
qui témoigne du fonctionnement de la 
cellule et de l’expression de ses gènes 
à un moment donné, peut constituer 
un ensemble de biomarqueurs témoins 
d’un état pathologique par exemple. 
Pour l’instant, nous savons montrer 
qu’il existe des biomarqueurs associés 
à un état cellulaire mais l’identification 
structurale de ces biomarqueurs est 
sous-traitée dans des centres équipés 
des technologies nécessaires. Lorsque 
d’autres appareils viendront compléter 
la plate-forme du pôle (électrophorèse 
bidimensionnelle, chromatographie 
liquide couplée à spectrométrie de 
masse, MALDI-TOF, etc.), nous serons 
à même d’identifier ces protéines, d’en 
déterminer les propriétés et le rôle dans 
la biologie de la cellule.

Un an après son acquisition, qui utilise 
le SELDI-TOF/MS, quelle est la nature 
des recherches effectuées et au service 
de quelles pathologies ? 
Quatre équipes travaillent actuellement 
sur le SELDI-TOF/MS. 
En bactériologie nous étudions Helico-
bacter pylori, une bactérie responsable 
d’ulcères et de cancers de l’estomac. 
Nous essayons d’identifier des biomar-

queurs associés aux souches capables 
de générer un ulcère ou un cancer (H. 
Atanassov).
L’équipe de biochimie est en train de 
définir les biomarqueurs témoins d’un 
rejet d’autogreffe rénale dans le modèle 
porcin (G. Mauco et T. Hauet).
Une équipe d’oncologie biologique 
étudie les tumeurs cancéreuses solides 
et essaie de mettre en évidence des bio-
marqueurs qui lui serviront au diagnostic 
d’un glioblastome ou au suivi de son 
évolution (L. Karayan).
Une autre équipe essaie d’identifier les 
protéines intracellulaires qui intervien-
nent dans la réponse inflammatoire et 
dans la réponse immunitaire en général 
(F. Morel).
D’autres équipes travaillant sur les 
protéines cellulaires devraient très rapi-
dement avoir recours à cet équipement, 
comme celle de N. Bourmeyster en 
génétique cellulaire.

Quelles applications concrètes peut-on 
espérer à terme, lorsque la plate-forme 
protéomique sera entièrement consti-
tuée?
Aujourd’hui, on peut dire que la déci-
sion politique de compléter cette plate-
forme est prise par les acteurs impliqués 
(Université, Région, CHU). Il reste à 
concrétiser cette volonté. La plate-forme 
complétée permettra à la médecine 
d’identifier des biomarqueurs, dont la 
présence ou l’absence est corrélée avec 
des maladies. Cela ouvrira des perspec-
tives diagnostiques et de suivi thérapeu-
tique. En effet, les biomarqueurs une 
fois identifiés pourront être recherchés 
par des méthodes applicables en routine. 
L’approche protéomique est également 
utile dans les études fondamentales. 
Couplée aux données de la génomique, 
elle constitue une approche incontour-
nable de la recherche biologique. On ne 
peut que souhaiter que Poitiers dispose 
bientôt de l’ensemble des ressources 
nécessaires à réaliser toutes les étapes 
de l’analyse protéomique, et puisse 
éventuellement proposer ses services à 
d’autres structures. n 

Plate-forme protéomique : état des lieux
En avril 2006, le pôle biologie médicale se dotait 
d’un SELDI-TOF/MS, premier appareil amorçant la 
constitution, à terme, d’une véritable plate-forme 
protéomique. Entretien avec le professeur Jean-Louis 
Fauchère, coordonnateur du pôle.

Le professeur 
Jean-Louis Fauchère.
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en bref…

L’activité du CHU de Poitiers en 2006
Concernant l’activité de court séjour, les données présentées 
ci-dessous portent sur l’activité PMSI, source de financement 
de la tarification à l’activité (T2A), relative à l’année 2006 
comparée à l’activité PMSI de l’année 2005. L’activité des 
blocs, les passages aux urgences, l’activité de soins de suite 
et réadaptation, l’activité de soins longue durée et maison de 
retraite sont issues des données d’activité statistique de l’année 
2006 comparées aux données statistiques de l’année 2005.
L’activité globale est en progression par rapport à 2005, résul-
tant des effets de tendance et de structure suivants :
- progression de l’activité d’hospitalisation complète notam-
ment par effet induit des nouvelles urgences ;
- progression de l’activité d’hospitalisation de jour et ambula-
toire notamment suite à la création de 5 places supplémentaires 
en hospitalisation de jour de médecine gériatrique ;
- progression des séances hors séances de radiothérapie ;
- progression de l’activité externe.
Court séjour
Globalement, 129 701 séjours et séances ont été pris en charge 
en 2006, soit +1,9% par rapport à 2005. Hors séances (radiothé-
rapie, chimiothérapie, dialyse et transfusion), l’activité MCO a 
progressé par rapport à 2005.
Les séjours en hospitalisation complète (séjours d’au moins 
48 heures et séjours d’une nuit) : 48 549 séjours en hospitali-
sation complète ont été réalisés, soit une progression de 4,1% 
par rapport à 2005, et ce majoritairement pour les activités 
d’hospitalisation des urgences, en pédiatrie, en orthopédie, en 
traumatologie, en cardiologie, en médecine interne, en endocri-
nologie et maladies métaboliques, en hépato-gastro-entérologie, 
en neurochirurgie, en gynécologie-obstétrique.
Le nombre de naissances augmente de 3,83% par rapport à 
2005.
Parallèlement, la baisse des séjours en hospitalisation complète 
concerne essentiellement les activités en chirurgie plastique, en 
ORL, en oncologie radiothérapique, en oncologie hématologie 
(par effet transfert vers l’hospitalisation de jour), en neurologie 
et en pneumologie.
La durée moyenne de séjour en hospitalisation complète MCO 
est de 5,431 jours* en 2006. Elle était de 6,18 jours en 2005, 
pour une évolution du nombre de journées MCO de +1% 
seulement.
Hospitalisation de jour et activité ambulatoire
25 332 séjours ne comprenant pas de nuitée d’hospitalisation 
ont été pris en charge en 2006, soit une augmentation de 6,4% 
par rapport à 2005. Une progression est constatée pour une 
majorité d’activités excepté en ophtalmologie, en médecine 
interne, endocrinologie et maladies métaboliques, en gyné-
cologie-obstétrique, en pédiatrie (par effet nouvelles urgences 
générant plus de passages non suivis d’hospitalisation), en 
oncologie médicale.
Les séances
55 820 séances ont été réalisées en 2006. Leur diminution 
de 1,8% est essentiellement due à la baisse des séances de 
radiothérapie (-10% par rapport à 2005). Les séances de 
chimiothérapie augmentent en revanche de 18,9%, les séances 
de dialyse augmentent de 3,2% et les transfusions en séance 
augmentent de 3,1%.
Les consultations externes
242 654 dossiers consultants externes ont été ouverts en 2006 

et ce pour des patients venus pour une consultation et/ou un 
acte externe.
Blocs opératoires
Avec la mise en place de la CCAM tarifante au 1er janvier 2006, 
l’indicateur de mesure de production des activités médico-tech-
niques est le nombre d’actes par nature. Au 31 décembre 2006, 
le nombre d’actes produits par les blocs opératoires augmente. 
Cette augmentation d’activité est soutenue dans tous les secteurs 
de chirurgie, notamment pour le bloc de chirurgie cardiaque, 
chirurgie viscérale et bloc d’urologie.
Urgences
Le nombre d’entrées dans les lits d’hospitalisation de très courte 
durée adultes augmente en 2006 par rapport à 2005. La durée 
moyenne de séjour est stable à 1,30 jour et le taux d’occupation 
moyen de ces lits-portes reste important (116,28%).
2 749 entrées aux urgences pédiatriques ont été prises en charge 
soit une augmentation de 7,64% par rapport à 2005. La durée 
moyenne de séjour des lits d’hospitalisation de très courte durée 
des urgences pédiatriques s’élève à 1,06 jour.
Le nombre de passages aux urgences est en augmentation 
générale :
- urgences adultes : 42 294 correspondant à une moyenne de 
116 passages par jour (113 en 2005) ;
- urgences pédiatriques : 13 132 correspondant à une moyenne 
de 36 passages par jour (pour 20,5 passages par jour en 
2005) ;
- urgences cardiologiques : 3 007 correspondant à une moyenne 
de 8 passages par jour (pour 7,6 passages par jour en 2005).
Unités de soins de suite et de réadaptation
Le nombre de journées dans les unités de soins de suite et de 
réadaptation s’élève à 52 626 et le nombre d’entrées à 2 283 
pour 168 lits installés (137 lits de soins de suite après transfor-
mation de 7 lits en lits de médecine le 1er juillet 2006 ainsi que 
l’ouverture de 27 lits en soins de suite E Camille Claudel le 2 
octobre 2006, et 31 lits de rééducation).
Le nombre d’entrées augmente de 1,29% (en raison du trans-
fert d’activité en médecine), la baisse significative de la durée 
moyenne de séjours (21,72 jours au 31 décembre 2006 pour 
23,48 jours au 31 décembre 2005) induisant une baisse du 
nombre de journées réalisées.
Le taux d’occupation global s’élève à 97,42 %.
Unités de soins de longue durée
Le nombre de journées s’élève à 85 908 en 2006 contre 89 831 
en 2005. Avec 242 lits installés, le taux d’occupation s’élève 
à 95,10%.
Maison de retraite
La maison de retraite a enregistré un nombre de journées de 
23 564 contre 25 122 en 2005.

* DMS calculée à partir des journées et séjours PMSI pour les 
séjours d’au moins 48 heures et séjours d’une nuit (hospitalisation 
complète)
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en bref…
Equipe de direction : une 
arrivée, un départ
Valérie Astruc a pris ses 
fonctions au CHU de Poi-
tiers le 2 mai. Depuis mai 
2001 à l'Agence régionale 
de l'hospitalisation Breta-
gne, Valérie Astruc était 
chargée de mission sur les 
ressources humaines et 
les liens avec les établis-
sements de santé dans le 
cadre du comité régional 
de concertation.
Ancien élève de l'Ecole 
nationale de la santé 
publique, elle a été suc-
cessivement directrice 
adjointe aux ressources 
humaines et aux carriè-
res médicales au centre 
hospitalier de Cognac de 
1995 à 1999, puis direc-
trice adjointe aux affaires 
médicales et aux affaires 
générales, ainsi que réfé-
rent du secteur gériatri-
que, au centre hospitalier 
de l'agglomération de 
Montargoise.
Anne-Marie Horellou, 
directrice adjointe à la 
direction des finances et 
de la contractualisation 
interne, a quitté l’établis-
sement le 8 juin pour re-
joindre le CHU de Greno-
ble. Anne-Marie Horellou 
était arrivée au CHU de 
Poitiers en avril 2004 à sa 
sortie de l’Ecole nationale 
de santé publique.

Nouveaux membres au 
conseil d’administration
Deux nouveaux mem-
bres ont rejoint le conseil 
d’administration du CHU 
de Poitiers. Anita Sallon, 
déléguée départementale 
de l’Association du droit 
de mourir dans la dignité, 
en qualité de représen-
tante des usagers, succède 
à Nicole Massé. Catherine 
Giraud représentera les 
personnels titulaires pour 
l’organisation syndicale 
Confédération générale 
du travail, Nicole Marteau 
n’ayant pas souhaité pour-
suivre son mandat d’admi-
nistrateur.

Questions à Céline Biche, directrice déléguée 
à la gestion des risques
Depuis le début de l'année 2007, une direction déléguée à la gestion des risques a été créé 
au Centre hospitalier universitaire de Poitiers. Céline Biche est chargée de cette direction 
et nous explique ce qui a été mis en place dans l’institution. et quels sont ses enjeux.
CHU Magazine – Quelle organisation a été mise en place pour coordonner la gestion 
des risques au CHU de Poitiers ?

Céline Biche – Un observatoire des risques de l’établissement a été constitué. Il 
est composé d’une vingtaine de membres concernés par la gestion des risques. 
Il se réunit tous les trimestres. Il a pour missions de hiérarchiser les risques, de 
promouvoir les actions préventives et correctives, de valider et d’optimiser les 
circuits d’information. Cet observatoire s’est lui même doté d’une cellule opé-
rationnelle appelée « antenne de l’observatoire » qui se réunit mensuellement. 

Cette cellule doit réaliser le bilan des évènements indésirables, préparer un tableau de bord,  
élaborer des propositions d’actions préventives et correctives pour l’observatoire
Vous parlez de réaliser un bilan des évènements indésirables. Comment allez vous procéder ?
Une fiche unique de signalement des évènements indésirables (informatique) a été mise 
en place avec un seul interlocuteur pour tous les évènements : la direction déléguée à la 
gestion des risques. Dans le cas des vigilances sanitaires ou d’autres risques pour lequel un 
responsable est clairement identifié, l’envoi se fait simultanément aux deux responsables.
Le lancement de la fiche de signalement des évènements indésirables a été réalisé le 1er mai dans 
un pôle expérimental, le pôle femme-mère-enfant. Elle y sera testée pendant trois mois. 
Un déploiement sur deux ou trois autres pôles est prévu en septembre 2007 avec comme 
objectif sa  généralisation en janvier 2008 à tout l’établissement. Cette montée en charge a 
pour but de permettre un accompagnement de sa mise en œuvre sur le terrain.
A l’aide de la fiche de signalement des évènements indésirables via le portail intranet et des 
éléments complémentaires que les directions fonctionnelles pourront fournir avec cette même 
fréquence, un recensement sera réalisé. Ce recensement va permettre d’élaborer un tableau de 
bord des risques au CHU de Poitiers. L’observatoire des risques hiérarchisera les risques sur 
proposition de l’antenne. Cette hiérarchisation se fera à partir d’une analyse des signalements 
d’évènements indésirables, des informations complémentaires apportées par les responsables 
de risques. L’analyse consiste à évaluer d’une part la probabilité de réalisation du risque (en 
fonction notamment de sa fréquence) et d’autre part sa gravité. Sur la base de cette hiérarchi-
sation, l’antenne proposera des actions de réduction des risques à l’observatoire.
Quel est le calendrier pour l’année 2007 ?
Le calendrier 2007 va être rythmé par deux étapes successives, à savoir la visite de la Haute 
Autorité de santé dans le cadre du suivi de la certification (V2) du CHU de Poitiers prévue 
pour juillet et la signature du contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (fin 2007) qui 
devra intégrer des objectifs en matière de sécurité des personnes, de gestion des risques...
Par ailleurs, un programme pluriannuel de gestion de risques sera proposé aux instances de 
fin d’année sur proposition de l’observatoire des risques. Ce programme sera en lien avec 
les objectifs de sécurité des soins du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’ARH 
et sera annexé au projet d’établissement.

Les 15 ans de la fête de Saint-
Cyr "Elle court, elle court… la 
vie !" 
"Elle court, elle court... la vie ", 
la manifestation organisée par 
l'association Un Hôpital pour 
les enfants pour soutenir ses 
actions d'animations auprès 
des enfants hospitalisés a pris 
place le dimanche 10 juin 2007 
au parc de loisirs de Saint-Cyr. 
Ce fut l'occasion de fêter, en 
compagnie de l’humoriste 
Yannick Jaulin, le parrain de 
cette édition, les 15 ans de 
ce rassemblement festif et 
familial.
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Visite de la petite-nièce 
de Camille Claudel
Reine-Marie Paris (deuxième en partant de la droite sur la 
photo ci-dessous), petite-nièce de Camille Claudel et spé-
cialiste des œuvres de l'artiste, a visité le bâtiment Camille 
Claudel du pôle gériatrie, sur le site de la Milétrie, mardi 12 
décembre. A l'issue de cette visite, elle a rencontré la presse 
sur place, en présence des représentants du pôle gériatrie du 
CHU de Poitiers.

Sport et collection
La 13e édition de la manifestation Sport et Collection s’est 
déroulée les 2 et 3 juin sur le circuit du Vigeant, dans le sud 

de la Vienne. Elle a réuni près de 300 
Ferrari et au total plus de 800 véhicules 
de prestige. Depuis 1995, l’association 
Sport et Collection et le Rotary Club Sud 
Vienne organisent en effet une manifes-
tation automobile sur ce circuit au profit 
de la recherche contre le cancer au CHU 
de Poitiers. Ainsi, 1 000 000 d’euros 
ont été recueillis pour la lutte contre le 
cancer et le soutien à la recherche, dont 
180 000 euros l’année passée. L’objectif 
de l’édition 2007 est d’atteindre 200 000 
euros pour recueillir un million d’euros 

sur les cinq prochaines années.
Les dons recueillis au cours de l'édition 2007 contribueront 
au développement de la tumorothèque et de la recherche sur 
les cellules souches.

Jour de Fête : le samedi 
8 septembre à Pasteur
Les résidents invitent les enfants, leurs parents à faire la fête 
avec eux à l'hôpital gériatrique Louis Pasteur le samedi 8 sep-
tembre, de 14h à 17h30. Participez dès aujourd'hui à la réussite 
de cette journée... Vous pouvez participer en offrant des objets 
de brocante ainsi que des jouets qui seront 
vendus à l'occasion de "Jour de Fête". La 
réception de la brocante et des jouets est 
assurée dès maintenant au bureau des 
entrées de La Magnanerie sur le site de 
Pasteur, du lundi au vendredi entre 8h30 
et 17 h. Si vous souhaitez acheter où 
même nous aider à vendre les billets de tombola, adressez-vous 
au 05 49 44 40 18.

Un champion auprès des enfants
Mayar Monshipour (en veste noire, avec les animateurs de 
l'espace adolescents, photo ci-dessous), ancien champion 
du monde de boxe, est venu à la rencontre des enfants et 
adolescents hospitalisés au CHU de Poitiers, le mercredi 31 
janvier après-midi. Invité par les associations Un Hôpital 
pour les enfants et Oasis 86, il a partagé sa passion et 
répondu aux questions des enfants à l’espace ados et dans des 
chambres de pédiatrie, d’hématologie et de traumatologie. 
A l’origine de cette rencontre, Jean-Luc Soulard et Pascal 
Grimaud, marathoniens et créateurs de l’association Oasis 
86, qui ont partagé leur Marathon des sables, au Maroc, avec 
les jeunes hospitalisés.

Conférences du pôle info santé : 
bilan 2006
En 2006, dans le cadre du partenariat entre 
le CHU de Poitiers et l’espace Mendès-
France, cinq conférences du pôle info 
santé ont été organisées. Elles traitaient des 
thèmes suivants : la maladie d’Alzheimer, 
la dépression, la chirurgie plastique, recons-
tructrice et esthétique, les troubles auditifs et 
l’infarctus du myocarde. En moyenne 120 personnes 
ont assisté à chacune de ces tables-rondes. Les soirées 
dédiées à la maladie d’Alzheimer et à la dépression ont attiré 
plus de spectateurs (220 et 140). Le public, à 72% féminin, est 
composé majoritairement de retraités et d’étudiants. Les deux 
tiers habitent à Poitiers. Les spectateurs viennent à 45% pour 
leur culture personnelle et 34% sont concernés par le sujet 
médical abordé. Les conférences sont jugées très satisfaisantes 
à 56%. 87% des personnes estiment les échanges positifs et 
les présentations simples et accessibles.
Enfin, l’assistance porte un grand intérêt à la documentation 
fournie, qu’elle juge indispensable.

Opération "+ de vie"
La campagne de collecte de fonds, qui a débuté le 
1er octobre 2006 dans toute la France, a permis de 
rassembler 1 750 000 E. Cette somme contribuera au 
financement de 363 projets afin d'améliorer la qualité 
de vie des personnes âgées à l'hôpital.
A ce titre, le CHU de Poitiers a obtenu pour le site de 
Pasteur une subvention de 1 100 E pour l'acquisition 
de matériel informatique à destination des personnes 
âgées hébergées et une subvention de 760 E 
permettant l'acquisition d'un grand écran portable 
afin de réaliser des séances de cinéma dans toutes les 
unités.
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Asthme poursuite 
au CHU
Mercredi 24 janvier 2007, un groupe 
d’enfants étaient réunis au centre 
d’éducation de l’asthmatique pour 
inaugurer le jeu
«Asthme poursuite». Ce jeu a été 
créé par les équipes pluridisciplinaires 
(kinésithérapeutes, infirmières, 
puéricultrices, psychologues, médecins, 
auxiliaires de puériculture, secrétaires) 
de la convention régionale des centres 
d'éducation de l'asthmatique Poitou-
Charentes dédiée à la prise en charge de 
l’asthme. Les réunions trimestrielles des 
équipes d’Angoulême, Cognac, 	
La Rochelle, Niort, Poitiers, Rochefort et 
Saintes ont permis une mise en commun 
du travail de chacun.
«Asthme poursuite» permet aux enfants 
et aux adultes de jouer sur différents 
thèmes de la maladie chronique, tels 
que l’anatomie, la crise, les traitements 
et l’environnement. L’éducateur 
les aide et peut ainsi réévaluer les 
connaissances des patients pour ajuster 
le programme d’éducation. Ce jeu sera 
utilisé uniquement par les équipes de 
la convention dans un but d’éducation 
thérapeutique du patient. 
Contact : 05 49 44 48 99 
courriel : sec.centre-asthme@chupoitiers.fr

en bref…
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histoire

La pharmacie à l'Hôtel-Dieu
Les pots à pharmacie 
Ils proviennent de la pharmacie de 
l'hôpital général et datent pour la plu-
part du xviiie siècle. Sont présentés ici 
un pot canon et deux chevrettes. 
Pot canon : il 
manque le cou-
vercle (photo). 
Ce type de pot 
contenait les bau-
mes, onguents, 
remèdes à base 
de miel, opiats ou 
encore électuai-
res. Son décor est celui des faïences 
de Nevers. 
Chevrettes : type de pot réservé 

exclusivement 
aux apothicaires. 
Les épiciers et 
les chirurgiens 
n'avaient pas le 
droit de s'en servir 
dans leurs bouti-
ques. L'ouverture 
supérieure était 

obturée au moyen de papier, de toile 
ou de cuir ; le bec verseur était obturé 
par un morceau de bois ou de liège. 
Les chevrettes étaient utilisées pour 
la conservation des sirops. La che-
vrette au décor le plus simple doit 
être de Nevers, celle aux feuilles 
bleues et jaunes orangés (photo) doit 
être une faïence de Lyon et est plus 
ancienne. 
 
Le mortier en bronze 
In P. Rambaud. M.S.A.O. 1907 : 
« [...] Comme mortier d'hôpital, 
un des plus beaux que l'on puisse 
rencontrer est celui qui fut donné 
à l'hôpital général de Poitiers. Il 

est en bronze avec filets aux bords 
supérieur et inférieur, deux balustres 
droits, deux mascarons à tête humaine 
et deux marques de fondeur, de forme 
ronde, avec une cloche au milieu, 
surmontée d'une couronne de comte. 
En dessous, une banderole portant le 
nom de MOYNE. Entre les filets des 
bords supérieurs, ces mots : IAPPAR-
TIENT A LHOPITAL GENERAL DE 
POITIERS AN 1771 - M MOYNE MA 
FAIT A POITIERS. Les 2 poignées sont 
à tête de chien.»
A cette époque, un abbé moine fai-
sait la classe aux enfants de l'hôpital 
général.    
 

«Pharmacopée royale galénique et 
chymique»
Moise Charas (1618-1698) a étudié 
la pharmacie à Montpellier, Orange 

et Blois puis s'est installé à Paris où il 
devint démonstrateur 
de chimie au jardin du 
roi. De religion protes-
tante,  à la suite de la 
révocation de l'édit de 
Nantes, il se rend en 
Angleterre (1680), puis 
en Hollande et enfin en 
Espagne. Il est alors 
emprisonné dans les 
cachots de Saint-Jac-
ques-de-Compostelle 

où il va abjurer le protestantisme. 
Il rentre en France vers 1690 et est 
nommé membre de l'Académie des 
Sciences en 1692. Sa Pharmacopée 
dont la première édition date de 1676 
a été traduite dans toutes les langues 
de l'Europe et même en chinois. 
L'exemplaire de l'Hôtel-Dieu date de 
1704. C'est un des livres «incontour-
nables» de l'époque. 
 
Marie-Radegonde Devois 
(1678-1740)
L'Hôtel-Dieu de Poitiers, situé alors 
en face de l'église Notre-Dame la 
Grande, a été gouverné de 1658 à 
1787 par des directrices laïques. 
Marie-Radegonde Devois était la 
fille de Jacques Devois, maître 
chirurgien, et de Catherine Poitevin, 
elle même fille de chirurgien. Elle 
rentre à l'Hôtel-Dieu en 1704, de-
vient première gouvernante en 1706 
et le restera jusqu'à sa mort. Elle a 
créé la pharmacie de l'hôpital et a 
tenu le rôle de pharmacien. Après 
elle, un apothicaire de la ville sera 
désigné et gagé comme apothicaire 
de l'hôpital.  Sur son acte de décès, 
l'aumonier a ajouté la mention sui-
vante : «Sa piété, ses soins charita-
bles, sa tendre compassion pour les 
malades, ainsi que ses autres vertus 
serviront d'exemples à celles qui lui 
succéderont et demeureront l'éloge 
de toute la ville.» (in P. Rambaud, 
M.S.A.O. 1915, page 85). De la 
famille Devois, comme personnel de 
l'hôpital, il n'y avait pas que Marie-
Radegonde. Son père, son frère et, 
à la mort de celui-ci, son beau-frère 
ont occupé le poste de chirurgien de 
l'Hôtel-Dieu.  
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